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Introduction  
La santé mentale et la psychiatrie constituent un enjeu de santé majeur : une personne sur huit dans 

le monde présenterait un trouble psychique, les troubles anxieux et dépressifs étant les plus cou-

rants (1). Les troubles psychiques sont la principale cause des années vécues avec une incapacité 

(AVI) et représentent 1 AVI sur 6 dans le monde. La schizophrénie, qui touche environ 1 adulte sur 

200, est, dans ses formes aiguës, le problème de santé mentale le plus invalidant (2). Au-delà de la 

personne malade, c’est tout l’entourage immédiat qui peut être sévèrement impacté par ces troubles1. 

En France en 2023, plus de 8,6 millions de personnes ont été prises en charge pour des maladies 

psychiatriques2 ou ont bénéficié d’un remboursement pour des traitements chroniques par psycho-

tropes3 (4).  

« Le nombre de patients traités par psychotropes a augmenté dès 2020 avec + 2,3 % en 2020 et 

+ 2,6 % en 2021, alors qu’il baissait les années antérieures à la pandémie », de même que le nombre 

de nouveaux patients traités par psychotropes (+ 10,8 % en 2020 et + 3,9 % en 2021), les traitements 

antidépresseurs ou régulateurs de l’humeur étant ceux dont le nombre de patients évolue le plus (5). 

Entre 2019 et 2023, le nombre de filles de 12 à 25 ans ayant eu une délivrance de psychotropes a 

augmenté de 20 % (passant de 86 ‰ à 103 ‰), tandis que celui des garçons a augmenté de 8 % 

(passant de 56 ‰ à 61 ‰), essentiellement du fait des 12-15 ans. Les effectifs de jeunes traités par 

antidépresseurs ont notamment connu une progression très importante de 60 % (soit 143 600 jeunes 

en plus), ainsi que le nombre de jeunes sous antipsychotiques, qui a augmenté au total de 38 % (la 

progression la plus importante concerne les 16-19 ans [+ 43 %] et plus particulièrement les filles de 

cette tranche d’âge [+ 91 %]) (6). 

Selon le baromètre santé 2021 de Santé publique France, la prévalence des épisodes dépressifs ca-

ractérisés a augmenté en France chez les 18-75 ans, avec une accélération sans précédent entre 

2017 et 2021, passant de 9,8 % à 13,3 %. Elle est particulièrement marquée chez les jeunes adultes 

(18-24 ans), passant de 11,7 % à 20,8 %. En 2021, les 18-24 ans, mais aussi les femmes, les per-

sonnes vivant seules et les familles monoparentales, tout comme celles qui ne se déclaraient pas à 

l’aise financièrement, au chômage et les personnes indiquant un impact négatif de la Covid-19 sur leur 

moral avaient un risque d’épisode dépressif caractérisé plus élevé (7).  

Avec près de 8 300 décès par suicide enregistrés en France métropolitaine en 2017 (9 048 avec re-

dressement après hypothèse d’une sous-estimation), la France fait partie des pays européens ayant 

un taux élevé de décès par suicide (12e rang ; 13,4 pour 100 000 habitants)4, même si l’on observe 

une baisse entre 2001 et 2017 (8).  

 
1 Selon l’enquête Vie quotidienne et santé, en France en 2021, 14,8 % des personnes âgées de 5 ans ou plus étaient des proches 
aidants (16,9 % des adultes et 4,8 % des enfants) (personnes déclarant apporter une aide régulière à un proche en situation de 
handicap ou de perte d’autonomie vivant dans le même logement ou ailleurs, toutes situations de handicap ou de perte d’autonomie 

confondues) (3). 
2 Selon la cartographie des pathologies et des dépenses de l’Assurance maladie, « ce groupe comprend les troubles psychotiques 
(dont la schizophrénie), les troubles névrotiques et de l’humeur (dont les troubles bipolaires et la dépression), la déficience mentale, 
les troubles addictifs, les troubles psychiatriques débutant dans l’enfance et l’ensemble des autres troubles psychiatriques (de la 
personnalité ou du comportement) ». 
3 Selon la cartographie des pathologies et des dépenses de l’Assurance maladie, « les traitements psychotropes chroniques (au 
moins 3 délivrances) comprennent les traitements antidépresseurs et régulateurs de l’humeur, neuroleptiques, anxiolytiques et hyp-
notiques. Ce sous-groupe exclut les personnes ayant un diagnostic psychiatrique repérable via une hospitalisation ou une affection 

de longue durée récente (traitement dit « hors pathologies ») » (4). 
4 L’Observatoire national du suicide précise dans son rapport que « les données internationales doivent cependant être comparées 
avec prudence, en raison d’éventuelles différences en matière de définition du suicide, de la qualité et de l’exhaustivité des déclara-
tions ». 
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Dans la plupart des pays à revenu élevé, le suicide est la deuxième cause de mortalité chez les 15 à 

25 ans (8). En France, une forte progression des pensées suicidaires chez les lycéennes et lycéens 

entre 2018 et 2022 a été mise en évidence par l’enquête EnCLASS (de 24,2 % à 30,9 % chez les filles 

et de 13,3 % à 17,4 % chez les garçons) (9), de même qu’une très forte hausse des taux d’hospitali-

sation pour gestes auto-infligés chez les adolescentes et jeunes femmes en 2021 et 2022 (par rapport 

à la moyenne de 2010 à 2019) (10) :  

‒ chez les 10-14 ans : + 71 % en médecine, chirurgie, obstétrique (MCO) et + 246 % en psychia-

trie ;   

‒ chez les 15-19 ans : + 44 % en MCO et + 163 % en psychiatrie ;  

‒ chez les 20-24 ans : + 21 % en MCO et + 106 % en psychiatrie. 

La réduction de l’espérance de vie à 15 ans des personnes vivant avec un trouble psychique sévère a 

été estimée comme étant réduite en moyenne de 16 ans chez les hommes et de 13 ans chez les 

femmes, avec des variations en fonction des troubles considérés. Ces personnes ont des taux de 

mortalité « deux à cinq fois supérieurs à ceux de la population générale, quelle que soit la cause de 

décès, et un taux de mortalité prématurée quadruplé » (11). La surmortalité observée chez les per-

sonnes ayant des troubles psychiques sévères est pour partie attribuable à des troubles somatiques, 

qui sont plus prévalents qu’en population générale et interagissent avec les troubles psychiques, ag-

gravant leurs pronostics respectifs (12-14). En France, un moindre recours aux soins de prévention et 

aux soins de spécialistes courants (particulièrement marqué pour les soins gynécologiques et ophtal-

mologiques) a été identifié chez les personnes suivies pour un trouble psychique sévère, de même 

qu’une fréquence plus importante des hospitalisations évitables (telles que celles pour asthme ou com-

plications du diabète à court terme) (15). 

Le coût pour la société française est également considérable : avec 27,8 milliards d’euros en 2023, les 

dépenses remboursées au titre de la santé mentale (si l’on regroupe les maladies psychiatriques et 

les traitements chroniques par psychotropes) étaient le troisième poste de dépenses de l’Assurance 

maladie (13,7 % des dépenses totales), après les hospitalisations hors pathologies repérées 5 

(44,9 milliards d’euros) et la prise en charge des maladies cardiovasculaires (29,0 milliards d’euros) et 

devant la prise en charge des cancers (27,1 milliards d’euros) (4, 16). En 2018, son coût global a été 

estimé à 163 milliards d’euros, en incluant les coûts de perte de productivité et de compensation de 

revenus ainsi que les coûts associés à la perte de qualité de vie (17).   

Mais au-delà de ces données chiffrées relatives aux troubles proprement dits, il est nécessaire de 

resituer l’importance de la santé mentale, qui « occupe un large périmètre incluant le bien-être, les 

troubles et le fonctionnement des individus sur leurs versants aussi bien positifs que négatifs » (18) et 

ne se définit pas seulement par l’absence de trouble mental6. « Considérer ces différentes dimensions 

est nécessaire pour appréhender de façon complète la santé mentale d’un individu ou d’une popula-

tion, mais également pour comprendre et orienter les logiques d’intervention des politiques publiques 

consacrées à la santé mentale : prévention et promotion de la santé, offre de soins et cohésion sociale 

(solidarité, inclusion sociale et accès aux droits fondamentaux pour les personnes atteintes de troubles 

psychiques) » (18). « Cette transformation suppose un changement d’orientation : au lieu de simple-

ment considérer la maladie chez les individus, ce qui n’est ni suffisant ni viable, on doit aussi considérer 

la distribution populationnelle de la santé mentale comme une ressource positive, un atout et une 

 
5 « Ce groupe comprend les personnes ayant eu au moins un séjour dans un établissement MCO, de soins médicaux et de réadap-
tation (SMR) ou en hospitalisation à domicile pour des motifs qui ne correspondent pas aux autres pathologies repérées. Ils peuvent 
découler de causes infectieuses (pneumonie par exemple), traumatiques, chirurgicales programmées (prothèse de hanche, etc.) ou 
non (appendicectomie, etc.), exploratoires (coloscopie, etc.), ou des symptômes ou pathologies mal définis. » 
6 Organisation mondiale de la santé (OMS). Santé mentale : renforcer notre action [consulté le 24 octobre 2024]. 

https://www.who.int/fr/news-room/fact-sheets/detail/mental-health-strengthening-our-response
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force » (19). Ce virage sort la santé mentale de sa position isolée au sein des services cliniques et la 

replace dans la sphère plus large de la santé publique, en la présentant comme un sujet d’intérêt pour 

tous (20). 

Le champ de la psychiatrie et de la santé mentale est ainsi particulièrement vaste. Les besoins des 

personnes concernées sont hétérogènes, susceptibles d’évoluer dans le temps et correspondent à 

des niveaux distincts de prises en charge, pouvant aller d’accompagnements psychosociaux à des 

soins spécialisés en psychiatrie selon que les personnes présentent par exemple un sentiment de mal-

être, une pathologie psychiatrique, un handicap psychique.  

La mise en cohérence des soins et accompagnements avec les différents besoins des personnes est 

aujourd’hui essentielle dans le système de soins psychiatriques, avec le projet pour la Haute Autorité 

de santé (HAS) de proposer à terme des parcours de soins. La notion de parcours en psychiatrie 

correspond en effet à un besoin majeur des personnes concernées par la maladie mentale, mais aussi 

de leur entourage. « Certes, il s’agit de « soigner » et donc de prendre en charge la pathologie, la 

souffrance, la crise, l’urgence. Mais, comme pour toute pathologie qui est souvent chronique, il s’agit 

de « prendre soin » et donc de se préoccuper de la vie des personnes, en les accompagnant au long 

d’un parcours » (21), parcours potentiellement sujet à des risques de ruptures à différents moments : 

accès au diagnostic et aux soins, hospitalisations, accompagnement social et médico-social, accès 

aux soins somatiques, situations de crises, etc. Cette notion de parcours implique les personnes elles-

mêmes, mais aussi, en fonction de leurs souhaits respectifs, le soutien des proches.  

La HAS s’est engagée, en 2013, dans l’élaboration d’un programme de travail pluriannuel dans 

le champ de la psychiatrie et de la santé mentale7. Les exigences autour de la construction de ce 

programme étaient : 

‒ qu’il garantisse une complémentarité et une cohérence des travaux conduits ; 

‒ qu’il repose sur une logique de co-construction avec les professionnels, les usagers du 

système de santé et les familles/proches ; 

‒ qu’il permette la production de documents utiles aux personnes concernées, à leurs fa-

milles/proches et aux professionnels, notamment via une réflexion sur une méthode de diffu-

sion et d’appropriation optimale des productions. 

Le programme pour la période 2018-2023 s’articulait autour de quatre thèmes principaux : 

‒ droits des patients et sécurité en psychiatrie ; 

‒ troubles mentaux sévères et persistants et handicap psychique ; 

‒ pédopsychiatrie ; 

‒ psychiatrie, santé mentale et addictions.  

Le suivi du programme était assuré par un comité de suivi « psychiatrie et santé mentale », présidé 

par le Dr Yvan Halimi jusqu’en 2023. Ce comité regroupait différentes parties prenantes : organisations 

professionnelles, fédérations d’établissements, associations d’usagers et de familles/proches, institu-

tions et représentants des pouvoirs publics. 

Le Collège de la HAS a souhaité poursuivre et intensifier son engagement dans ce domaine à 

l’issue de ce programme 2018-2023 en préparant un programme quinquennal 2025-2030, qui a 

l’ambition d’élargir progressivement son périmètre dans le champ de la santé mentale et ainsi de tra-

vailler plus largement sur le volet de la prévention. Un nouveau comité santé mentale et psychiatrie, 

présidé par Mme Claire Compagnon, membre du Collège de la HAS et présidente de la commission 

recommandations, pertinence, parcours et indicateurs (CRPPI), a également été constitué en parallèle 

 
7 Les publications de la HAS concernant la santé mentale et la psychiatrie sont listées sur une page dédiée de son site internet.  

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3549127/en/comite-sante-mentale-et-psychiatrie
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1721760/fr/programme-psychiatrie-et-sante-mentale-de-la-has
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de ce nouveau programme. La liste des organismes qui en sont membres est disponible sur le site 

internet de la HAS.  

Ce programme « santé mentale et psychiatrie » 2025-2030 est un programme de travail pluriannuel 

évolutif ayant pour objectifs de proposer une approche transversale aux besoins de santé de la po-

pulation confrontée, ou susceptible de l’être, aux problématiques de santé mentale et de mobiliser 

l’ensemble des activités de la HAS pour apporter une réponse positive et cohérente aux défis de la 

santé mentale, déterminant essentiel de la santé globale des populations. 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3549127/fr/comite-sante-mentale-et-psychiatrie
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Préparation du programme « santé mentale 

et psychiatrie » 2025-2030 
Le premier programme pluriannuel « psychiatrie et santé mentale » de la HAS a couvert la période 

2013-2017 et un deuxième programme a été élaboré pour la période 2018-20238. Le bilan du pro-

gramme a été dressé à la suite d’échanges avec les membres du comité de suivi « psychiatrie et santé 

mentale ».    

La HAS a élaboré ce 3e programme pluriannuel, notamment sur la base d’échanges avec les membres 

du comité de suivi « psychiatrie et santé mentale » puis du comité santé mentale et psychiatrie, de 

saisines institutionnelles et de contributions associatives.  

Son objectif central est d’améliorer globalement et durablement la qualité des prises en charge et la 

qualité de vie des personnes et de leurs familles/proches sur l’ensemble du territoire, en proposant 

aux personnes, à leur entourage et aux professionnels qui les accompagnent des outils d’aide dans la 

prise en charge de ces troubles afin de : 

‒ réduire les retards au diagnostic et assurer le dépistage précoce de certains troubles ; 

‒ organiser et améliorer significativement les parcours des personnes confrontées à des patho-

logies telles que les troubles schizophréniques et les troubles bipolaires, tant en ce qui concerne 

les approches thérapeutiques médicamenteuses que non médicamenteuses ; 

‒ mieux repérer et évaluer les troubles du neurodéveloppement (TND) lorsque les points d’appel 

sont les comorbidités psychiatriques ; 

‒ adapter les modalités de prise en charge en fonction de l’évolution de la personne, en intégrant 

les volets somatique et social.  

Ces travaux s’inscriront dans une démarche collaborative et pluriprofessionnelle visant le rétablisse-

ment fonctionnel et personnel des personnes concernées, enjeu majeur dans l’amélioration des pra-

tiques actuelles.  

Ces grandes orientations et les travaux qui sont inscrits au programme « santé mentale et psychiatrie » 

2025-2030 de la HAS pourront être modifiés en tenant compte : 

‒ des évolutions scientifiques ; 

‒ des nouvelles saisines ; 

‒ des échanges avec les membres du comité santé mentale et psychiatrie de la HAS, constitué 

en parallèle de ce programme (cf. ci-avant) ; 

‒ des résultats des études de cadrage et de faisabilité qui seront conduites pour les différents 

travaux envisagés. 

 
8 Haute Autorité de santé – Programme « psychiatrie et santé mentale » de la HAS (has-sante.fr) 

https://www.has-sante.fr/jcms/c_1721760/fr/programme-psychiatrie-et-sante-mentale-de-la-has
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Travaux inscrits au programme pluriannuel 

« santé mentale et psychiatrie » 2025-2030 
Le programme « santé mentale et psychiatrie » 2025-2030 est organisé autour de 9 thèmes princi-

paux décrits ci-après.  

Pour chacun des 8 premiers thèmes, un programme prévisionnel d’actions coordonnées visant à 

répondre aux besoins des usagers, de leurs familles/proches et des professionnels est présenté, en-

visageant :  

‒ l’élaboration de recommandations, guides de bonne pratique et parcours de soins et de santé ;  

‒ le développement d’indicateurs de qualité et de sécurité des soins (IQSS) et d’indicateurs de 

qualité des parcours ;  

‒ l’actualisation des IQSS existants ;  

‒ le suivi et l’exploitation des évènements indésirables graves liés aux soins (EIGS) ; 

‒ l’intégration des recommandations, guides de bonne pratique et parcours de soins et de santé :  

• dans la certification des établissements de santé pour la qualité des soins,  

• dans l’évaluation des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) ;  

‒ l’élaboration de fiches de bon usage du médicament (BUM) ;  

‒ et/ou l’évaluation de produits de santé, dont l’évaluation d’actes, notamment de biologie, géné-

tique et pharmacogénétique. 

Par ailleurs, dans chacun de ces thèmes :  

‒ les questions liées aux apports potentiels du numérique et aux jalons à mettre en place dans 

les usages du numérique, spécifiquement dans les parcours de santé liés à la santé mentale et 

à la psychiatrie, seront prises en compte ;   

‒ la pertinence d’élaborer des documents à destination des usagers sera évaluée, au regard des 

besoins d’information identifiés et des canaux de diffusion existants.   

Le thème 9 est dédié à la certification des établissements de santé pour la qualité des soins. Il aborde 

notamment les évolutions du référentiel de certification dans le champ de la santé mentale et de la 

psychiatrie et prévoit des bilans itératifs des résultats de certification pour les établissements ayant 

une autorisation d’activité en psychiatrie.   

Certains des travaux présentés dans le cadre de ce programme « santé mentale et psychiatrie » font 

déjà partie des travaux programmés dans l’activité de la HAS, définis chaque année. Il est possible 

de s’y référer pour connaître les échéanciers actualisés des travaux du programme pluriannuel « santé 

mentale et psychiatrie9 ». D’autres travaux constituent des perspectives de travail à échéance plus 

lointaine et nécessitent des études préalables de cadrage et de faisabilité. 

➔ Étant donné le large champ de ce programme « santé mentale et psychiatrie », son avance-

ment dépendra des moyens qui pourront lui être affectés. Les axes définis comme prioritaires 

seront publiés chaque année dans le cadre d’une feuille de route.  

➔ La feuille de route pour l’année 2026 est consultable sur le site internet de la HAS 

 
9 Haute Autorité de santé - Productions programmées 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3894764/fr/feuille-de-route-2026-sante-mentale-psychiatrie
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2026-02/dir1/productions_programmees.pdf
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Thèmes du programme « santé mentale et psychiatrie » 2025-2030 
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Travaux envisagés dans chaque thème 
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Programme prévisionnel d’actions HAS identifiées dans chaque thème – 

exemple 
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parcours de 

soins/santé, guide de 

bonne pratique 
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Thème 1. Troubles schizophréniques, troubles bipolaires et troubles 

de la personnalité limite (borderline) 

1. Repérage et prise en charge des personnes présentant un premier 

épisode psychotique ou un risque d’évolution vers une psychose 

Un premier épisode psychotique (PEP) ou état à haut risque d’évolution vers une psychose (HRP) 

concernent essentiellement l’adolescent et le jeune adulte mais peuvent survenir à tout âge (23, 24).  

Durant un état HRP (ou une période dite prodromique lorsqu’elle évolue vers un PEP), qui peut durer 

des mois voire des années, la personne présente des symptômes non spécifiques (tels que des 

troubles du sommeil, des symptômes anxieux et/ou dépressifs), souvent une altération du fonctionne-

ment, ainsi que des symptômes psychotiques atténués ou transitoires (23, 25, 26). 

Un PEP peut survenir au décours d’une période prodromique ou plus brutalement. Une association 

statistiquement significative a été identifiée entre une plus longue durée de psychose non traitée (dé-

finie comme le délai entre le début d’un PEP et la mise en place d’un traitement) et une plus grande 

sévérité des symptômes positifs et négatifs, un moindre niveau de fonctionnement social et une 

moindre amélioration des symptômes (sur une durée de suivi moyenne de 8 ans) (27). 

La délimitation, parfois délicate, entre ces deux entités repose, entre autres, sur la sévérité et la durée 

des symptômes psychotiques, les troubles du comportement associés ainsi que sur le niveau d’alté-

ration du fonctionnement (notamment dans le domaine de l’adaptation sociale, scolaire, universitaire 

ou professionnelle). 

Une hétérogénéité est également observée en termes d’évolution : 

‒ un PEP peut évoluer vers une rémission complète ou être annonciateur d’une affection psy-

chiatrique, comme un trouble schizophrénique ou un trouble bipolaire ; 

‒ un état HRP peut évoluer vers un PEP (lors d’une transition psychotique) et suivre alors la 

même trajectoire que celui-ci ; il peut également évoluer vers un trouble psychiatrique tel qu’un 

trouble de la personnalité, un trouble anxieux ou dépressif notamment, ou vers une rémission 

complète. 

 

 

➔ Face au poids de ces pathologies, les troubles schizophréniques, les troubles bipo-

laires et les troubles de la personnalité limite figurent dans les axes prioritaires de ce 

nouveau programme et feront respectivement l’objet d’une série de recommandations 

de bonne pratique, en vue d’améliorer leur repérage, leur diagnostic, leur évaluation et 

leur prise en charge.  

➔ Les recommandations portant sur les troubles schizophréniques et bipolaires seront 

suivies de travaux visant à définir des parcours de soins et à améliorer la coordination 

du parcours de soins et d’accompagnement. 

➔ Elles viendront compléter le protocole national de diagnostic et de soins (PNDS) relatif à la 

schizophrénie à début précoce publié en 2022, dont l’objectif est de « guider le circuit de 

diagnostic et de soins des enfants et adolescents de moins de 15 ans qui présentent des 

symptômes psychotiques » (22). 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3374374/fr/schizophrenie-a-debut-precoce
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La recommandation de bonne pratique en cours d’élaboration par la HAS (note de cadrage) 

aura pour objectif d’améliorer :  

➔ le repérage des personnes présentant un PEP ou un état HRP, l’orientation vers les soins et 

le recours aux soins ;  

➔ l’évaluation des situations ;  

➔ la prise en charge et son suivi ;  

➔ ainsi que la mise en place d’un relai de la prise en charge en cas d’évolution des symptômes 

vers un trouble psychiatrique. 

2. Diagnostic, évaluation, prise en charge et parcours de soins (incluant 

les soins de réhabilitation psychosociale) et d’accompagnement des 

troubles schizophréniques 

La schizophrénie est associée : 

‒ à un risque élevé de tentatives de suicide : « 1 patient sur 2 fera au moins une tentative de 

suicide, 10 % en décèdent » (28) ; 

‒ à une comorbidité addictive (hors tabac) chez près de la moitié des patients (29) ; 

‒ à un faible taux d’emploi en Europe : entre 80 et 90 % des patients seraient sans emploi (30, 

31) ; 

‒ à de fortes prévalences au sein de la population sans domicile dans les pays à revenus élevés : 

12,4 % si l’on élargit à l’ensemble du spectre (intervalle de confiance à 95 % : 9,5 %-15,7 %) 

(32). 

En France :  

‒ elle est le motif de recours aux prises en charge à temps complet ou partiel en psychiatrie le 

plus fréquent chez les hommes (26 % ; 16 % chez les femmes en 2020) (33) ; 

‒ et représentait 52 % des hospitalisations au long cours en psychiatrie en 2011 (34). 

La dernière conférence de consensus dans le domaine de la schizophrénie date de 2003 (35). Depuis, 

de nombreux progrès ont été réalisés dans sa prise en charge mais la diffusion de ces progrès théra-

peutiques et leur mise à disposition pour les patients ont été décrites comme n’étant pas homogènes 

sur le territoire français (36). 

2.1. Recommandations de bonne pratique 

Plusieurs recommandations de bonne pratique seront élaborées en vue d’améliorer notam-

ment :  

➔ le diagnostic et l’évaluation des troubles schizophréniques ;  

➔ l’usage des psychotropes dans la prise en charge des troubles schizophréniques (in-

cluant les indications, le suivi, y compris des effets secondaires, l’adaptation, la réduction et 

la perspective de l’arrêt des psychotropes) ;  

➔ les prises en charge non médicamenteuses (incluant les soins de réhabilitation psycho-

sociale ainsi que l’évaluation cognitive sur laquelle ils s’appuient [cf. encadré ci-après]). 

Ces travaux aborderont également la recherche de comorbidités psychiatriques et leur prise en 

charge médicamenteuse et non médicamenteuse, ainsi que la recherche de TND éventuellement 

associés et de maladies rares en lien avec les symptômes psychotiques. 

    

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3636163/fr/reperage-et-prise-en-charge-des-personnes-presentant-un-premier-episode-psychotique-ou-un-risque-d-evolution-vers-une-psychose-note-de-cadrage
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Soins de réhabilitation psychosociale 

Une auto-stigmatisation importante, associée à des représentations négatives sur soi-même, con-

cernerait en moyenne 31 % des personnes avec troubles psychiques sévères, des variations étant 

observées entre zones géographiques (37). Une démarche de réhabilitation vise à permettre au 

patient d’être acteur de son parcours par une valorisation de « ses compétences sociales, ses per-

formances cognitives, sa motivation et ses capacités d’adaptation », « pour surmonter ou contourner 

son handicap psychique ou ses incapacités » (38).  

L’instruction n° DGOS/R4/2019/10 du 16 janvier 2019 relative au développement des soins de ré-

habilitation psychosociale sur les territoires définit son objectif comme étant « de garantir aux per-

sonnes vivant avec des troubles mentaux invalidants, ou connaissant des limitations des fonctions 

et des habiletés sociales en raison de leur pathologie, un accès à ces soins dans une trajectoire de 

rétablissement, par une meilleure prise en compte de leurs capacités, de leurs compétences et de 

leurs choix ». Elle précise que ces soins reposent sur la mise en œuvre de thérapies telles que des 

programmes d’éducation thérapeutique, de remédiation cognitive, d’entraînement des compétences 

et des habiletés sociales, des psychothérapies cognitivo-comportementales et des programmes de 

soutien des familles.  

Les travaux conduits par la HAS viseront notamment à préciser les critères d’orientation d’une per-

sonne vers une évaluation cognitive ainsi que les modalités de cette évaluation, en vue de la cons-

truction et de la mise en œuvre d’un projet de soins de réhabilitation psychosociale. Il s’agira 

également d’éclairer certains outils constitutifs de la réhabilitation psychosociale, tels que l’éducation 

thérapeutique, la remédiation cognitive, l’entraînement des compétences et des habiletés sociales 

et les programmes de soutien des familles. 

Un certain nombre d’événements indésirables associés aux soins (EIAS) ayant été signalés avec les 

neuroleptiques à action prolongée (NAP), susceptibles d’entraîner des surdosages ou des sous-do-

sages, eux-mêmes à l’origine, entre autres, de recrudescence de symptômes psychiatriques ou d’hos-

pitalisation, un flash sécurité patient (FSP)10 « Neuroleptiques à action prolongée (NAP). Les NAP 

parfois ça dérape » a été publié en avril 2025 (label porté par les observatoires du médicament, 

des dispositifs médicaux et de l’innovation thérapeutique [OMéDITs]11) (39). 

2.1. Parcours de soins et d’accompagnement 

Les personnes avec troubles schizophréniques à risque ou en situation de handicap psychique ont 

besoin, tout au long de leur parcours, de soins psychiatriques et d’accompagnements médico-sociaux 

articulés qui leur permettent notamment d’accéder à un logement et de s’y maintenir, d’accéder à des 

études si elles le souhaitent, à un emploi qui leur convienne et à une participation à la vie sociale et 

citoyenne, par des solutions adaptées à leurs besoins et projets. L’accès à ces soins et accompagne-

ments ainsi que leur continuité, dans un contexte où les personnes ont parfois des difficultés à deman-

der de l’aide, impliquent une coordination des acteurs des champs sanitaire, médico-social et social, y 

 
10 L’analyse des EIAS déclarés par les professionnels permet de comprendre leurs causes profondes et de proposer des solutions 
pour éviter leur survenue ou en atténuer les conséquences. Les FSP sont des publications courtes qui décrivent plusieurs EIAS 
sélectionnés selon leur intérêt pédagogique et leur qualité d’analyse. Les objectifs sont de :  

- sensibiliser et alerter les professionnels de santé sur un risque particulier récurrent, en décrivant la situation à risque, pour 
faire prendre conscience des contextes de survenue. 

- rappeler les outils, les publications et les recommandations de bonne pratique mises à la disposition des professionnels de 
santé lorsqu’elles existent. 

- montrer que déclarer des EIGS doit se faire dans une démarche constructive qui passe par une dédramatisation de la 
déclaration. 

11 Ce label signifie que le document a été élaboré selon les procédures et règles méthodologiques et déontologiques préconisées 
par la HAS. 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3599791/fr/label-flash-securite-patient-neuroleptiques-a-action-prolongee-nap-les-nap-parfois-ca-derape
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3599791/fr/label-flash-securite-patient-neuroleptiques-a-action-prolongee-nap-les-nap-parfois-ca-derape
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compris au tout début du parcours et par le repérage, la prévention et la gestion des situations de crise 

susceptibles de survenir dans le cadre de la maladie et pouvant être à l’origine de ruptures (40, 41).   

➔ Les recommandations de bonne pratique évoquées ci-avant seront suivies de travaux 

visant à élaborer un parcours de soins et d’accompagnement, incluant la télésanté et 

le développement de l’interopérabilité des outils de partage d’informations. 

➔ Ils s’attacheront notamment à identifier les leviers et conditions susceptibles d’amé-

liorer la coordination entre les acteurs du soin psychiatrique et de l’accompagnement 

médico-social et social dans le cadre du parcours de soins et d’accompagnement des 

personnes avec troubles schizophréniques et à risque ou en situation de handicap 

psychique. 

3. Diagnostic, évaluation, prise en charge et parcours de soins des 

troubles bipolaires   

Les troubles bipolaires sont potentiellement chroniques, invalidants et souvent associés à des comor-

bidités telles que des troubles anxieux, addictions, troubles de la personnalité et troubles déficits de 

l’attention avec ou sans hyperactivité (TDAH) ainsi qu’à un taux annuel de tentatives de suicide plus 

important qu’en population générale (42-44). 

Il s’agit de troubles de l’humeur alternant épisode(s) maniaque(s) ou hypomaniaque(s) (exaltation de 

l’humeur, agitation psychomotrice) et épisode(s) dépressif(s) avec des intervalles de rémission (45). 

L’âge de début des troubles bipolaires se situe entre 15 et 25 ans (44, 45).  

Chez les adultes, la prévalence de ces troubles sur la vie entière a été estimée à environ 1 % pour les 

troubles bipolaires de type I (épisodes maniaques et dépressifs) et à environ 0,4 % pour les troubles 

bipolaires de type II (épisode(s) hypomaniaque(s) et dépressifs). Les troubles bipolaires sont très rares 

chez les enfants de moins de 12 ans (42). 

➔ Des recommandations de bonne pratique seront élaborées dans le but d’améliorer le 

diagnostic, l’évaluation et la prise en charge des troubles bipolaires. L’opportunité 

d’actualiser la fiche Mémo « Patient avec un trouble bipolaire : repérage et prise en charge 

initiale en premier recours » (43) sera notamment évaluée dans ce cadre. 

➔ Ces recommandations seront suivies d’un parcours de soins.  

4. Repérage, évaluation, diagnostic et prise en charge du trouble de la 

personnalité limite (borderline) 

Le trouble de la personnalité limite est un trouble sévère, qui se caractérise notamment par des diffi-

cultés dans la régulation des émotions, une instabilité dans les relations interpersonnelles, l’estime de 

soi et l’humeur, de l’impulsivité ainsi que par une forte tendance aux pensées suicidaires et à l’auto-

mutilation (46-48). Ce trouble est ainsi associé à un fort risque suicidaire, à une atteinte importante en 

termes de fonctionnement social, psychosocial et professionnel (47) mais également à une forte stig-

matisation et auto-stigmatisation (46, 49). 

En France, le trouble de la personnalité limite a été décrit comme majoritairement diagnostiqué chez 

l’adulte alors qu’il est également présent à l’adolescence, ce diagnostic tardif étant pour partie lié à des 

représentations soignantes sur la maladie (46). Contrairement à ce qui était énoncé par le passé, le 

diagnostic de ce trouble sévère et complexe n’est pas définitif, des rémissions sont possibles (49, 50) 

et les symptômes peuvent être réduits et pris en charge, principalement par le biais d’approches non 

médicamenteuses (49). 

https://www.has-sante.fr/jcms/c_1747465/fr/patient-avec-un-trouble-bipolaire-reperage-et-prise-en-charge-initiale-en-premier-recours
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1747465/fr/patient-avec-un-trouble-bipolaire-reperage-et-prise-en-charge-initiale-en-premier-recours
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Les fréquentes comorbidités auxquelles le trouble de la personnalité limite est associé (troubles dé-

pressifs, anxieux, du comportement alimentaire, troubles de stress post-traumatique, mésusage de 

toxiques, troubles déficits de l’attention avec ou sans hyperactivité (TDAH), troubles bipolaires et 

autres troubles de la personnalité) (47, 49) peuvent par ailleurs être à l’origine d’une errance diagnos-

tique. 

Une association a été identifiée entre le trouble de la personnalité limite et des expériences de vie 

défavorables dans l’enfance (définies dans la référence citée comme des violences, des négligences, 

le fait d’avoir été victime de harcèlement ou d’avoir perdu ses parents avant l’âge de 19 ans) (51). 

➔ Les travaux conduits par la HAS auront pour objectif d’améliorer le repérage, l’évalua-

tion, le diagnostic et la prise en charge des troubles de la personnalité limite, chez 

l’enfant, l’adolescent et l’adulte. 

5. Prévention, repérage et prise en charge des comorbidités somatiques 

Comme évoqué précédemment, en France, l’espérance de vie à 15 ans des personnes vivant avec un 

trouble psychique a été estimée comme étant réduite en moyenne de 16 ans pour les hommes et de 

13 ans pour les femmes, avec des taux de mortalité prématurée quatre fois plus élevés qu’en popula-

tion générale (11). La surmortalité observée chez les personnes ayant des pathologies psychiatriques 

sévères a par ailleurs été estimée comme étant à environ 60 % attribuable à des maladies somatiques, 

plus prévalentes qu’en population générale et à l’origine de conséquences plus graves (12).  

Des inégalités dans le parcours de soins pour cancer du sein ont également été mises en évidence en 

France pour les femmes vivant avec un trouble psychique sévère et persistant, avec notamment : un 

moindre accès aux examens diagnostiques, un premier traitement reçu moins souvent dans des délais 

considérés comme « adéquats », un plus grand recours à des traitements plus invasifs et une surmor-

talité par cancer, par comparaison aux témoins indemnes de troubles psychiques (52).  

➔ En 2015, la Fédération française de psychiatrie (FFP) a publié, dans le cadre d’un label 

HAS, des recommandations relatives à la prise en charge somatique des patients ayant 

une pathologie psychiatrique sévère et chronique (53).  

➔ La HAS évaluera l’opportunité d’actualiser et/ou de compléter ces recommandations. 

 

  

https://www.has-sante.fr/jcms/c_2059048/fr/label-de-la-has-comment-ameliorer-la-prise-en-charge-somatique-des-patients-ayant-une-pathologie-psychiatrique-severe-et-chronique
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2059048/fr/label-de-la-has-comment-ameliorer-la-prise-en-charge-somatique-des-patients-ayant-une-pathologie-psychiatrique-severe-et-chronique
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Mesures d’indicateurs de qualité et de sécurité des soins (IQSS) sur la prise en charge so-

matique en établissements de santé autorisés en psychiatrie 

La HAS mesure la qualité et la sécurité des soins en psychiatrie depuis 2010 à partir d’audits du 

dossier patient. Elle a développé de nouveaux indicateurs de qualité et de sécurité des soins (IQSS) 

dans la cadre de son programme « santé mentale et psychiatrie » 2018-2023. Ces IQSS concernent 

l’hospitalisation à temps plein et le périmètre de l’ambulatoire (centres médico-psychologiques 

[CMP]). La HAS mesure chaque année une partie des indicateurs validés afin de permettre un suivi 

des actions menées pour améliorer les pratiques, plusieurs d’entre eux concernant la santé soma-

tique des personnes ayant des troubles psychiques :  

‒ pour le périmètre « hospitalisation à temps plein » : qualité de la lettre de liaison à la sortie ; 

évaluation et prise en charge de la douleur somatique ; évaluation cardiovasculaire et méta-

bolique chez les patients adultes ; évaluation gastro-intestinale chez les patients adultes ; 

repérage et proposition d’aide à l’arrêt des addictions chez les patients adultes ; 

‒ pour le périmètre « ambulatoire » et plus particulièrement les patients pris en charge en 

CMP : vigilance cardiovasculaire et métabolique ; repérage et proposition d’arrêt des addic-

tions ; lien entre l’hôpital (CMP) et la ville dans le champ des soins somatiques. 

Les derniers résultats disponibles ont été publiés en février 2026. 

La HAS va également évaluer l’opportunité d’une actualisation des IQSS existants en centres mé-

dico-psychologiques (CMP) et/ou du développement de nouveaux IQSS en psychiatrie.  

Un flash sécurité patient (FSP) portant sur l’analyse d’EIAS relatifs à un manque d’évaluation so-

matique en unité de soins psychiatriques a également été inscrit au programme de travail 2026 de 

la HAS. Il sera élaboré dans le cadre d’un label HAS porté par le centre hospitalier sud francilien. 

Dans le cadre de la certification des établissements de santé pour la qualité des soins, le suivi soma-

tique des personnes ayant des troubles psychiques fait l’objet d’un renforcement des attendus 

(cf. thème 9 ci-après). 

 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2026-01/dir1/iqss_2025_rapport_resultats_psy.pdf
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Programme prévisionnel d’actions HAS : troubles schizophréniques, troubles bipolaires et 

troubles de la personnalité limite (borderline) 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DAQSS : direction de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins ; DiQASM : direction de la qualité de l’accompa-

gnement social et médico-social ; DEAI : direction de l’évaluation et de l’accès à l’innovation ; DCIEU : direction de la com-

munication, de l’information et de l’engagement des usagers. 
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Thème 2. Santé mentale et psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent 

De nombreux rapports documentent depuis plusieurs années les difficultés auxquelles est confrontée 

la psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent en France (délais d’attente importants, hétérogénéité de 

l’offre de soins, etc.) et ont mis l’accent sur la nécessité d’améliorer la prise en charge des enfants et 

adolescents ayant des troubles psychiques, mais également de mieux prévenir la survenue de ces 

troubles (54-57). 

➔ L’enjeu du repérage des signes d’alerte et des facteurs de risque chez les adolescents 

est déterminant et figurera dans les travaux portés par la HAS. Il sera notamment 

abordé dans le cadre des travaux portant sur le repérage précoce et la prise en charge 

des psychoses émergentes, intégrés au thème 1 ci-avant. 

Aborder la question de la santé mentale et de la psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent supposera 

de réfléchir à la continuité entre psychiatrie et questions sociales : depuis la périnatalité jusqu’à l’âge 

adulte, soigner et accompagner un enfant nécessite de tenir compte de son environnement familial, 

mais aussi de tous les acteurs qui participent à son développement : école, éducation, établissements 

et services médico-sociaux, justice, établissements et services de l’aide sociale à l’enfance (ASE) et 

de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ), etc. Il s’agira donc de proposer au sein de la HAS une 

approche ouverte mobilisant les différentes directions et acteurs concernés par cette question de l’en-

fant. 

Les nouveaux travaux inscrits au programme « santé mentale et psychiatrie » 2025-2030 

viendront compléter les productions de la HAS déjà publiées en lien avec ce thème :  

‒ Coordination entre protection de l’enfance et psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent (2025) ; 

‒ Idées et conduites suicidaires chez l’enfant et l’adolescent : prévention, repérage, évaluation 

et prise en charge (2021) ;    

‒ Boulimie et hyperphagie boulimique : repérage et éléments généraux de prise en charge 

(2019) ;  

‒ Prévention de la violence entre les mineurs adolescents au sein des établissements d’accueil 

(2019) ; 

‒ Prendre en compte la santé des mineurs/jeunes majeurs dans le cadre des établisse-

ments/services de la protection de l’enfance et/ou mettant en œuvre des mesures éducatives 

(2018) ; 

‒ Accompagnement des mineurs non accompagnés dits « Mineurs isolés étrangers (MNA) » 

(2018) ; 

‒ Patient avec un trouble bipolaire : repérage et prise en charge initiale en premier recours 

(2015) ;  

‒ Manifestations dépressives à l’adolescence : repérage, diagnostic et prise en charge en 

soins de premier recours (2014). 

Une recommandation de bonne pratique « Santé et troubles psychiques en période périnatale, in-

fluence du contexte sur le développement : repérer, évaluer, orienter et prendre en charge » est en 

cours d’élaboration dans le cadre du précédent programme « psychiatrie et santé mentale ». 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3261731/fr/coordination-entre-protection-de-l-enfance-et-psychiatrie-de-l-enfant-et-de-l-adolescent
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3288864/fr/idees-et-conduites-suicidaires-chez-l-enfant-et-l-adolescent-prevention-reperage-evaluation-et-prise-en-charge
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3288864/fr/idees-et-conduites-suicidaires-chez-l-enfant-et-l-adolescent-prevention-reperage-evaluation-et-prise-en-charge
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2581436/fr/boulimie-et-hyperphagie-boulimique-reperage-et-elements-generaux-de-prise-en-charge
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2903292/fr/la-prevention-de-la-violence-entre-les-mineurs-adolescents-au-sein-des-etablissements-d-accueil
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2835427/fr/prendre-en-compte-la-sante-des-mineurs/jeunes-majeurs-dans-le-cadre-des-etablissements/services-de-la-protection-de-l-enfance-et/ou-mettant-en-oeuvre-des-mesures-educatives
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2835427/fr/prendre-en-compte-la-sante-des-mineurs/jeunes-majeurs-dans-le-cadre-des-etablissements/services-de-la-protection-de-l-enfance-et/ou-mettant-en-oeuvre-des-mesures-educatives
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2833668/fr/l-accompagnement-des-mineurs-non-accompagnes-dits-mineurs-isoles-etrangers-mna
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1747465/fr/patient-avec-un-trouble-bipolaire-reperage-et-prise-en-charge-initiale-en-premier-recours
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1782013/fr/manifestations-depressives-a-l-adolescence-reperage-diagnostic-et-prise-en-charge-en-soins-de-premier-recours
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1782013/fr/manifestations-depressives-a-l-adolescence-reperage-diagnostic-et-prise-en-charge-en-soins-de-premier-recours
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3234406/fr/reperage-diagnostic-et-prise-en-charge-des-troubles-psychiques-perinatals-note-de-cadrage
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3234406/fr/reperage-diagnostic-et-prise-en-charge-des-troubles-psychiques-perinatals-note-de-cadrage


 

 HAS • Programme pluriannuel « santé mentale et psychiatrie » 2025-2030 • novembre 2024      23 

1. Hospitalisation à temps plein des enfants et des adolescents en 

psychiatrie : indications, modalités de prise en charge, place dans le 

parcours et droits des patients 

Plusieurs rapports ont alerté sur l’absence de lits d’hospitalisation à temps plein en psychiatrie de 

l’enfant et de l’adolescent sur certains territoires (huit départements en étaient dépourvus en 2021 

selon la Cour des comptes) et souligné la nécessité de poursuivre le renfort de l’offre d’hospitalisation 

dans les endroits où cela est nécessaire (54, 56). Par ailleurs, depuis septembre 2022, l’activité de 

psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent concerne les enfants et adolescents jusqu’à l’âge de 18 ans12 

(16 ans auparavant), dans un contexte où les taux d’occupation élevés dans les services d’hospitali-

sation à temps plein en psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent rendent difficile l’accueil de ces nou-

veaux patients (54). 

Ainsi, l’insuffisance ou l’absence de lits d’hospitalisation en psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent 

peut conduire à ce qu’aucune solution satisfaisante ne puisse être proposée aux enfants nécessitant 

une prise en charge à temps plein car, si les services de pédiatrie peuvent accueillir certains enfants 

suivis par une équipe de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent, ils n’ont pas vocation à assurer, par 

défaut, l’hospitalisation à temps plein des pathologies pédopsychiatriques. 

Cette situation voit certains enfants nécessitant une hospitalisation à temps plein laissés à la charge 

des familles, des structures de protection de l’enfance ou hospitalisés en services de psychiatrie de 

l’adulte, dans une promiscuité avec des patients adultes qui n’est pas sans risques (58, 59). Le Con-

trôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) a en effet signalé plusieurs situations d’enfants 

hospitalisés dans des services de psychiatrie de l’adulte, en chambre individuelle et régulièrement en 

chambre d’isolement, ainsi que d’autres situations non respectueuses des droits des mineurs hospita-

lisés, telles que celles d’enfants hospitalisés en psychiatrie alors qu’ils relèvent de structures sociales 

ou médico-sociales (58). 

➔ Les travaux porteront sur l’identification des situations dans lesquelles une hospitali-

sation à temps plein en psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent, qu’elle soit program-

mée ou non, est indiquée et interrogeront la place de l’hospitalisation et les modalités 

de sa mise en œuvre dans le parcours de santé de l’enfant et de l’adolescent (incluant 

notamment les prises en charge en ambulatoire et à temps partiel), en fonction notam-

ment de sa pathologie et de son contexte de vie, dans le respect de ses droits et en 

lien avec sa famille. 

2. Prévention et prise en charge des moments de violence dans l’évolution 

clinique des enfants et des adolescents lors des hospitalisations en 

psychiatrie 

Dans le cadre de son programme « psychiatrie et santé mentale » 2013-2017, la HAS a produit un 

guide, des programmes et des outils visant à « Mieux prévenir et prendre en charge les moments de 

violence dans l’évolution clinique des patients adultes lors des hospitalisations en service de psychia-

trie » (60). Ces productions avaient notamment pour objectif de contribuer à une évolution des pra-

tiques qui permette de prévenir et de limiter le recours à l’isolement et à la contention, ceux-ci devant 

être mobilisés exclusivement en dernier recours. 

 
12 Article R. 6123-175 du Code de la santé publique. 

https://www.has-sante.fr/jcms/c_1722310/fr/mieux-prevenir-et-prendre-en-charge-les-moments-de-violence-dans-l-evolution-clinique-des-patients-adultes-lors-des-hospitalisations-en-services-de-psychiatrie
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1722310/fr/mieux-prevenir-et-prendre-en-charge-les-moments-de-violence-dans-l-evolution-clinique-des-patients-adultes-lors-des-hospitalisations-en-services-de-psychiatrie
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1722310/fr/mieux-prevenir-et-prendre-en-charge-les-moments-de-violence-dans-l-evolution-clinique-des-patients-adultes-lors-des-hospitalisations-en-services-de-psychiatrie
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046339332
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Ce travail concernait les adultes mais les problématiques soulevées s’appliquent également aux en-

fants et adolescents pris en charge en hospitalisation à temps plein en service de psychiatrie de l’enfant 

et de l’adolescent. 

Dans son rapport « Les droits fondamentaux des mineurs en établissement de santé mentale », le 

CGLPL fait état de pratiques d’isolement chez les mineurs et rapporte une faible remise en cause de 

l’utilité d’une chambre d’isolement par les soignants, qui, pour certains, considèrent la mise à l’isole-

ment comme une réponse « à la violence du patient, contre lui-même ou contre autrui, au risque de 

fugue ou à la nécessité de rassurer un patient submergé par une angoisse majeure (hypothèses non 

directement prévues par la loi) » (61). 

Le rapport du CGLPL précise par ailleurs que « rares sont les équipes [de psychiatrie infanto-juvénile] 

réellement formées à des techniques dites de “désescalade” permettant de repérer la montée de la 

violence, de la prévenir ou de la dériver » et recommande qu’une formation spécifique, destinée à 

prévenir les crises et à y répondre, leur soit dispensée. 

Si le guide, les programmes et les outils produits par la HAS en vue de mieux prévenir et prendre en 

charge les moments de violence dans l’évolution clinique des patients adultes lors d’hospitalisations 

en service de psychiatrie sont pour partie applicables en service de psychiatrie de l’enfant et de l’ado-

lescent, une prise en considération de certaines spécificités attachées à une population d’enfants et 

d’adolescents est nécessaire (place des représentants légaux, spécificités attachées à la nature des 

troubles et des prises en charge, etc.).  

➔ La HAS évaluera l’opportunité de proposer des programmes et outils complémentaires 

à l’existant et spécifiques à la prévention et à la prise en charge des moments de vio-

lence dans l’évolution clinique des enfants et adolescents hospitalisés en psychiatrie. 

3. Continuité de la prise en charge entre services de psychiatrie de 

l’enfant et de l’adolescent et services de psychiatrie de l’adulte 

Pour un adolescent ayant des troubles psychiques, le passage de la psychiatrie de l’enfant et de l’ado-

lescent à la psychiatrie de l’adulte est une étape importante qui, si elle est insuffisamment préparée et 

coordonnée, peut conduire à un désengagement des soins, à une perte d’informations, voire à une 

rupture de soins (62). Selon une enquête réalisée au centre hospitalier de Montpellier, 48 % des ado-

lescents pour lesquels un relais des services de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent aux services 

de psychiatrie de l’adulte a été mis en place ont expérimenté une période de trois mois sans suivi entre 

les deux types de prise en charge (63). Les chiffres sont similaires au Royaume-Uni, près de 50 % des 

adolescents atteignant l’âge de cette période de relais, aussi appelée période de transition, n’étaient 

pas pris en charge par les services de psychiatrie de l’adulte dans les suites de leur parcours (64). 

Plusieurs barrières potentielles à une transition optimale peuvent être identifiées : manque d’évaluation 

des projets et des besoins des personnes, échanges et partages d’informations insuffisants, diffé-

rences entre les organisations des services de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent et de psychia-

trie de l’adulte et méconnaissance réciproque de ces organisations, manque de protocoles partagés 

pour organiser la transition, degré de maturité des adolescents, résistance des familles à la transition, 

etc. (64). 

➔ Dans ce contexte, la HAS se propose de définir les critères permettant de garantir aux 

usagers une transition de qualité entre les services de psychiatrie de l’enfant et de 

l’adolescent et les services de psychiatrie de l’adulte afin de favoriser la continuité de 

la prise en charge. 
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4. Évaluation et prise en charge des troubles de stress post-traumatique, 

volet enfants 

Les situations traumatogènes, quelle qu’en soit l’origine (violences volontaires physiques, sexuelles et 

psychiques, morts violentes, catastrophes, attentats, accidents graves, guerres, expositions trauma-

tiques dans le cadre de l’exercice professionnel, etc.), ont de multiples conséquences sur la santé 

psychique et physique des personnes. Elles peuvent notamment être à l’origine de multiples troubles 

psychiques, regroupés sous le titre des psychotraumatismes ou syndromes psychotraumatiques, in-

cluant les troubles de stress post-traumatique (65).  

La prévalence vie entière des syndromes psychotraumatiques, complets ou partiels, est estimée à 

4,6 % de la population générale en France (66) et les troubles de stress post-traumatique concerne-

raient entre 1 et 2 % de la population (67).  

Les bébés, les enfants et les adolescents sont particulièrement vulnérables vis-à-vis des syndromes 

psychotraumatiques et l’impact des évènements traumatogènes est d’autant plus néfaste qu’ils sur-

viennent tôt dans la vie de la personne. Il est estimé que plus de deux tiers des enfants et des adoles-

cents ont vécu au moins un évènement traumatogène au cours de leur vie, qu’un tiers d’entre eux en 

a vécu de façon répétée et qu’au moins 20 % d’entre eux ont développé par la suite un syndrome 

psychotraumatique (68-70). 

La direction générale de la Santé (DGS) et la direction générale de l’Offre de soins (DGOS) ont con-

jointement saisi la HAS pour la production d’une recommandation de bonne pratique favorisant un 

diagnostic, une évaluation et une prise en charge du psychotraumatisme qui soient les plus précoces 

possibles et prennent en compte les dimensions psychologique et somatique des troubles.  

Un travail est en cours d’élaboration concernant la population adulte (note de cadrage), en lien avec 

le Centre national de ressources et de résilience (CN2R). Les recommandations produites auront pour 

objectif d’informer sur les conséquences des troubles de stress post-traumatique et leur prise en 

charge, pour sensibiliser au repérage et au soin. Elles fourniront des outils pour les professionnels 

prenant en charge les victimes : médecins de ville (incluant les médecins généralistes), services de 

pédiatrie, de psychiatrie, services médico-psychologiques régionaux (SMPR) en établissements péni-

tentiaires, unités parents-bébés, unités d’accueil pédiatriques enfants en danger (UAPED), unités mé-

dico-judiciaires (UMJ), cellules d’urgences médico-psychologiques (CUMP), médecins du travail, etc. 

➔ Une déclinaison de ces recommandations concernant les bébés, enfants et adoles-

cents est prévue dans un second temps, ainsi que la production de fiches outils à 

destination des professionnels des ESSMS. Le périmètre précisément concerné au 

sein des ESSMS et la méthodologie adoptée restent à préciser. 

La pertinence d’élaborer une fiche BUM ou un document d’information sur les thérapeutiques 

sera également évaluée dans ce thème, en lien avec les constats formulés dans le cadre du rapport 

« Améliorer la qualité du système de santé et maîtriser les dépenses – propositions de l’Assurance 

maladie pour 2025 » (6), mettant en évidence :  

‒ une forte progression des effectifs de jeunes traités par antidépresseurs (+ 60 %) ou antipsy-

chotiques (+ 38 %) entre 2019 et 2023 ;  

‒ que 79% des épisodes de traitement par antidépresseurs des jeunes de 12 à 25 ans durent 

moins de 6 mois et que 9 % d’entre eux durent plus d’un an (la durée totale préconisée du 

traitement antidépresseur d’un épisode dépressif caractérisé se situant entre 6 mois et un an 

pour un épisode dépressif caractérisé chez l’adolescent, une psychothérapie étant recomman-

dée en première intention (71)). 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-11/reco_310__note_cadrage_evaluation_et_prise_en_charge_des_syndromes_psychotraumatiques_mel.pdf
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Programme prévisionnel d’actions HAS : santé mentale et psychiatrie de l’enfant et de l’ado-

lescent 
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Thème 3. Droits des patients et des personnes accompagnées, pair-

aidance et alliance thérapeutique 

La question des droits et de la participation des patients et des personnes accompagnées, qui est 

l’objet de ce thème et de travaux dédiés, sera également abordée de façon transversale dans l’en-

semble des thèmes de ce programme.   

1. Mesures d’anticipation en psychiatrie 

Les mesures d’anticipation en psychiatrie désignent un ensemble de démarches (accompagnées d’ou-

tils de type formulaires) permettant à une personne présentant des troubles psychiques d’exprimer par 

avance ses préférences quant à son accompagnement dans le cas d’une aggravation de sa santé 

mentale. Outils simples et concrets, ils sont à la fois un levier de l’effectivité des droits et de la qualité 

et de la sécurité des interventions en situation de crise. 

La HAS a soutenu cette approche au travers du « plan de prévention partagé » promu dans deux 

guides (60, 72) puis dans le cadre de la certification des établissements de santé (73). 

En France comme à l’étranger, on recense une pluralité d’outils similaires et d’appellations différentes 

(plan de crise conjoint, directives anticipées en psychiatrie, etc.). Certains pays ont adopté des cadres 

législatifs, eux aussi très variés. 

L’élaboration d’une fiche mémo sur les mesures d’anticipation en psychiatrie permettra no-

tamment de définir un cadre de référence commun qui comprendra des propositions pour 

une sémantique précise et une terminologie resserrée ainsi que des recommandations de 

bonne pratique sur :  

➔ les principes des démarches et leurs enjeux éthiques et juridiques ; 

➔ le contenu des outils ; 

➔ les spécificités de la démarche chez les adultes et chez les mineurs (12-18 ans) ; 

➔ les modalités d’accompagnement de la démarche et les modalités d’actualisation ; 

➔ la mise en œuvre de la démarche en situation de crise ; 

➔ la promotion et le « portage » de la démarche pour lever les freins à la mise en œuvre. 

Il s’agira également de définir et de créer des supports (document d’information, aide à la 

décision, etc.) adaptés aux besoins des usagers, patients et proches ainsi que d’identifier les 

solutions qui permettraient la mise à disposition de la bonne information aux bonnes per-

sonnes dans le respect de la confidentialité. 

Ce travail a fait l’objet d’une note de cadrage. 

 

  

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3636420/fr/mesures-d-anticipation-en-psychiatrie-note-de-cadrage
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2. Pair-aidance en santé mentale et psychiatrie 

La pair-aidance « regroupe un ensemble de pratiques qui procède de formes d’accompagnement ou 

encore d’entraide et de soutien, par lesquelles une personne s’appuie sur son savoir expérientiel vécu, 

c’est-à-dire le savoir qu’elle a retiré de sa propre expérience d’une situation vécue, habituellement 

considérée comme difficile et/ou stigmatisante ou négative (exemple : expérience de vie à la rue, pré-

carité, conduite addictive, troubles psychiatriques, etc.), pour aider d’autres personnes vivant des par-

cours similaires, des situations comparables. […]. La démarche de pair-aidance s’appuie ainsi sur la 

transformation de l’expérience en savoir expérientiel, c’est-à-dire en connaissances et compétences 

construites à partir d’un vécu, permettant d’accompagner comme de soutenir des personnes confron-

tées à des réalités semblables » (74). 

« La pair-aidance peut prendre différentes formes : participation à des groupes de parole au sein d’as-

sociations d’usagers, rencontre dans des groupes d’entraide mutuelle (GEM), entraide par l’acquisition 

de compétences et la construction d’une trajectoire professionnelle dans des collectifs ou encore inté-

gration de pair-aidants bénévoles ou professionnels dans les services de soins et d’accompagne-

ment » (75).  

Les savoirs d’expérience issus du vécu des personnes concernées elles-mêmes par la maladie, le 

handicap, un parcours de rétablissement peuvent être un levier complémentaire des ressources pro-

fessionnelles soignantes et d’accompagnement. Certains pair-aidants se sont formés et professionna-

lisés pour accompagner des personnes ayant des troubles psychiques, en collaboration avec les 

équipes soignantes et d’accompagnement. Les pairs-aidants peuvent intervenir en structures sani-

taires, sociales ou médico-sociales, leurs compétences, aux côtés de celles du personnel soignant et 

d’accompagnement, visant à accroître et compléter les messages de prévention et d’information et 

pouvant être un atout dans le parcours de rétablissement des personnes accompagnées ou en soins. 

L’intervention de ces pair-aidants dans le champ de la santé mentale et de la psychiatrie est un métier 

émergent (75), non encore officiellement reconnu en France. Les savoir-faire du pair-aidant, ses mis-

sions dans les différentes structures sanitaires, mais aussi médico-sociales et sociales, ses interac-

tions avec les autres professionnels varient selon les lieux d’exercice et sont toujours en construction.  

➔ L’élaboration d’une recommandation de bonne pratique sur la pair-aidance, déclinée 

dans divers champs, y compris celui de la santé mentale et de la psychiatrie, est en 

cours. Ce travail a fait l’objet d’une note de cadrage. 

 

  

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3578946/en/la-pair-aidance-dans-les-organisations-sanitaires-sociales-et-medico-sociales-note-de-cadrage#:~:text=La%20pair-aidance%20permet%20de%20proposer%20%C3%A0%20toute%20personne,ayant%20acquis%20une%20connaissance%20issue%20d%E2%80%99un%20v%C3%A9cu%20exp%C3%A9rientiel.
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3. Accompagnement de la vie intime, affective et sexuelle en ESSMS 

La vie intime, affective et sexuelle (VIAS) relève de la dignité humaine et des libertés fondamentales. 

Elle constitue une dimension essentielle du bien-être et de l’existence, bien au-delà des seules ques-

tions de reproduction ou de pratiques sexuelles. 

La VIAS englobe les relations affectives, la sexualité, mais aussi l’empathie, la communication et la 

compréhension de l’autre. À ce titre, elle peut être une source de plaisir, de partage et d’épanouisse-

ment, contribuer positivement aux relations interpersonnelles, à la santé physique et mentale, à la 

qualité de vie et à l’espérance de vie, en favorisant des liens sociaux et émotionnels essentiels13. 

Toutefois, les acteurs du secteur social et médico-social rapportent des difficultés persistantes dans la 

prise en compte et l’accompagnement de la VIAS des personnes accompagnées (76). 

Ces recommandations de bonne pratique élaborées par la HAS ont pour objectif de proposer 

des pistes de travail pour porter collectivement les souhaits, désirs et aspirations des per-

sonnes accompagnées en ESSMS en matière de VIAS. 

➔ Le premier volet publié en 2025 (77) propose un socle commun de repères transversaux 

pour l’ensemble des ESSMS (secteurs du handicap, de la protection de l’enfance, de 

l’inclusion, des personnes âgées). Il présente des ressources éthiques et juridiques, 

promeut l’importance du portage institutionnel concernant la VIAS, ainsi que la néces-

sité de travailler cette thématique à travers la formation, la sensibilisation des profes-

sionnels comme des personnes accompagnées et de leurs proches.   

➔ Le second volet, en cours d’élaboration, déclinera les étapes d’intégration de la VIAS 

dans le projet personnalisé de la personne, de l’évaluation de ses besoins et attentes 

à l’ajustement de ce projet en passant par les modalités individuelles et/ou collectives 

de l’accompagnement.  

4. Construction et étayage de l’alliance thérapeutique en psychiatrie dans 

le parcours de soins et d’accompagnement de la personne 

L’alliance thérapeutique couvre l’ensemble des processus interpersonnels sous-tendant l’établisse-

ment d’une relation collaborative de décision partagée en vue d’atteindre un objectif thérapeu-

tique (78). 

La construction de cette alliance thérapeutique bienveillante, indispensable dans l’ensemble des dis-

ciplines médicales, est particulièrement importante en psychiatrie, au regard du champ de l’intime 

émotionnel concerné, de la fragilité psychique des personnes, des risques de rupture dans les par-

cours de soins et d’accompagnement, des obstacles que sont la stigmatisation et l’auto-stigmatisation, 

des mécanismes de non-reconnaissance des troubles et des situations de refus de soins pouvant 

conduire à la mise en œuvre de soins sans consentement. 

Le guide HAS « Mieux prévenir et prendre en charge les moments de violence dans l’évolution clinique 

des patients adultes lors des hospitalisations en service de psychiatrie » (60) soulignait que « l’alliance 

thérapeutique représente en quelque sorte la « colonne vertébrale » du projet thérapeutique individua-

lisé, en psychiatrie tout particulièrement » et précisait que « même pour les personnes en soins sans 

consentement, la prise en charge doit s’appuyer sur la recherche de cette alliance thérapeutique ». 

 
13 Circulaire du 5 juillet 2021 relative au respect de l’intimité, des droits sexuels et reproductifs des personnes accompagnées dans 
les établissements et services médico sociaux relevant du champ du handicap et de la lutte contre les violences. 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3590098/fr/accompagner-la-vie-intime-affective-et-sexuelle-des-personnes-en-essms-volet-1-socle-transversal
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1722310/fr/mieux-prevenir-et-prendre-en-charge-les-moments-de-violence-dans-l-evolution-clinique-des-patients-adultes-lors-des-hospitalisations-en-services-de-psychiatrie#:~:text=Des%20strat%C3%A9gies%20de%20pr%C3%A9vention%20efficaces%20existent.%20Elles%20contribuent,la%20prise%20en%20charge%20des%20moments%20de%20violence.
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1722310/fr/mieux-prevenir-et-prendre-en-charge-les-moments-de-violence-dans-l-evolution-clinique-des-patients-adultes-lors-des-hospitalisations-en-services-de-psychiatrie#:~:text=Des%20strat%C3%A9gies%20de%20pr%C3%A9vention%20efficaces%20existent.%20Elles%20contribuent,la%20prise%20en%20charge%20des%20moments%20de%20violence.
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Le travail envisagé par la HAS sera amené à approfondir les conditions qui favorisent ce pro-

cessus de coconstruction de l’alliance thérapeutique et l’installation de la confiance indis-

pensable pour que la personne donne accès à l’intimité de son psychisme. 

➔ Quelle écoute de la personne ; de l’expression de ses ressentis et vécus, qu’elle peut avoir 

des difficultés à se représenter et donc à décrire ; des questions qu’elle n’ose parfois pas 

poser par peur d’être ridicule ? 

➔ Quel travail relationnel possible sur les attitudes et contre-attitudes des soignants, sur leur 

démarche d’empathie bienveillante et non jugeante ? 

➔ Comment partager avec la personne les informations sur le diagnostic, sur ce qui justifie les 

soins, sur les soins en eux-mêmes et sur ce en quoi ils peuvent être utiles14 ? 

➔ Comment lui permettre d’exprimer ses préférences, d’éclairer ses choix, l’associer aux éva-

luations et décisions qui la concernent et parvenir à une représentation partagée sur des ob-

jectifs thérapeutiques ? 

➔ Comment entretenir cette alliance thérapeutique et que faire lorsqu’elle est mise à mal ? 

➔ Quelles particularités de la construction de cette alliance en fonction des situations cliniques : 

lors d’une première consultation, en situation d’urgence, lors d’une visite à domicile, lorsque 

la personne est en soins sans consentement ? 

➔ Quel travail auprès de l’environnement familial et social peut-il contribuer à la construction de 

l’alliance thérapeutique avec la personne ? 

 

Mesure de l’expérience rapportée par les patients hospitalisés à temps plein en psychiatrie 

de l’adulte 

La HAS mesure la qualité rapportée par les patients depuis 2016. Un questionnaire spécifique a été 

développé de 2022 à 2024 pour l’hospitalisation en temps plein en psychiatrie. Depuis 2025, cette 

mesure en continu est déployée dans l’ensemble des établissements autorisés en psychiatrie de 

l’adulte et exerçant une activité d’hospitalisation à temps plein.  

Les premiers résultats de participation ont été publiés en février 2026. 

 

  

 
14 Dans le prolongement du guide « Processus d’annonce d’un diagnostic psychiatrique sévère à un patient adulte : enjeux, prin-

cipes et place de l’entourage » (2022) (72).  

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3609631/fr/iqss-e-satis-psy-mesure-de-l-experience-rapportee-par-les-patients-hospitalises-a-temps-plein-en-psychiatrie-adulte
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3609631/fr/iqss-e-satis-psy-mesure-de-l-experience-rapportee-par-les-patients-hospitalises-a-temps-plein-en-psychiatrie-adulte
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2026-01/dir1/iqss_2025_rapport_resultats_psy.pdf
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3367859/fr/processus-d-annonce-d-un-diagnostic-psychiatrique-severe-a-un-patient-adulte-enjeux-principes-et-place-de-l-entourage
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3367859/fr/processus-d-annonce-d-un-diagnostic-psychiatrique-severe-a-un-patient-adulte-enjeux-principes-et-place-de-l-entourage
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5. Accompagnement de la personne nécessitant une mesure de protection 

juridique dans l’exercice de ses droits et vers un parcours inclusif 

L’exercice d’une mesure de protection juridique est complexe et se traduit par une tension éthique 

constante dans la prise de décision entre : « sécurité et liberté », « respect des choix de la personne 

et intérêt du majeur protégé », « autonomie et prise de risque ». De plus, l’exercice du mandat judi-

ciaire s’inscrit dans le parcours global de la personne vulnérable, qui bénéficie d’éventuelles autres 

formes d’accompagnement professionnel et de soutiens familiaux. Par ailleurs, le rôle de la famille, 

dont la place est centrale, s’est diversifié (tuteur, co-tuteur, habilité, subrogé, aidant). 

Parmi les mesures gérées uniquement par les professionnels en 2016, une étude a montré que 44 % 

des personnes protégées étaient en situation de handicap psychique et que 11 % connaissaient ou 

avaient connu un suivi ou une hospitalisation psychiatrique sans bénéficier pour autant d’une recon-

naissance d’un handicap ou d’une dépendance liée à l’avancée en âge (79). 

La recommandation publiée en 2025 par la HAS (80) fournit des repères et des outils pour : 

➔ inscrire le mandat judiciaire dans un parcours global d’accompagnement, en articulant les 

interventions des différents acteurs ; 

➔ permettre le développement de l’autonomie de la personne pour décider, agir et favoriser son 

autodétermination, notamment en limitant autant que possible les actions substitutives, dans 

le cadre d’une prise de risque calculée et partagée ; 

➔ lever les obstacles à l’accès aux équipements et services de droit commun et favoriser un 

parcours de vie inclusif. 

 

  

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3343657/fr/accompagner-la-personne-necessitant-une-mesure-de-protection-juridique
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Programme prévisionnel d’actions HAS : droits des patients et des personnes accompa-

gnées, pair-aidance et alliance thérapeutique 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DAQSS : direction de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins ; DiQASM : direction de la qualité de l’accompa-

gnement social et médico-social ; DEAI : direction de l’évaluation et de l’accès à l’innovation ; DCIEU : direction de la com-

munication, de l’information et de l’engagement des usagers. 
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https://hassante.sharepoint.com/teams/VieduSBP/Documents%20partages/PSYCHIATRIE_SANTE_MENTALE/PILOTAGE%20PGR%20PSY%20ET%20SANTE%20MENTALE/2024-2029_PGR_PSY_SM/2024_05_DRAFT%20PGR/ndicateur%20de%20qualité%20des%20soins%20perçue%20par%20les%20patients%20adultes%20pris%20en%20charge%20dans%20un%20établissement%20autorisé%20en%20psychiatrie%20(has-sante.fr)
https://hassante.sharepoint.com/teams/VieduSBP/Documents%20partages/PSYCHIATRIE_SANTE_MENTALE/PILOTAGE%20PGR%20PSY%20ET%20SANTE%20MENTALE/2024-2029_PGR_PSY_SM/2024_05_DRAFT%20PGR/ndicateur%20de%20qualité%20des%20soins%20perçue%20par%20les%20patients%20adultes%20pris%20en%20charge%20dans%20un%20établissement%20autorisé%20en%20psychiatrie%20(has-sante.fr)
https://hassante.sharepoint.com/teams/VieduSBP/Documents%20partages/PSYCHIATRIE_SANTE_MENTALE/PILOTAGE%20PGR%20PSY%20ET%20SANTE%20MENTALE/2024-2029_PGR_PSY_SM/2024_05_DRAFT%20PGR/ndicateur%20de%20qualité%20des%20soins%20perçue%20par%20les%20patients%20adultes%20pris%20en%20charge%20dans%20un%20établissement%20autorisé%20en%20psychiatrie%20(has-sante.fr)
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Thème 4. Accompagnement et soutien des familles et des proches  

« Les aidants jouent un rôle majeur et croissant dans la société par leur engagement et leur implication 

auprès de leurs proches affectés par la maladie, le handicap, le manque ou la perte d’autonomie » (81).  

Par leur rôle de soutien et d’accompagnement, les familles/proches peuvent être de réels partenaires 

dans le processus de rétablissement des personnes ayant un trouble psychique (82).  

Ils peuvent également être confrontés au refus de la personne de reconnaître sa maladie, de se soigner 

ou à des moments de violence. Leur implication dans la demande d’hospitalisation peut parfois créer 

ou aggraver des tensions entre eux et la personne concernée, en particulier dans le cadre des soins 

sans consentement, qui les impliquent dans des décisions légales complexes. 

La famille/les proches peuvent ainsi se trouver démunis dans un vécu anxiogène de culpabilité et de 

stigmatisation, souffrance qu’il est nécessaire de prendre en compte et à laquelle il est essentiel d’ap-

porter des réponses, ce qui pourra également contribuer au processus d’alliance thérapeutique avec 

la personne concernée. 

La question de l’accompagnement et du soutien des familles et des proches de personnes ayant un 

trouble psychique, qui est l’objet de ce thème et de travaux dédiés, sera également abordée de façon 

transversale dans l’ensemble des thèmes de ce programme. 

1. Information, réponses et soutien dédiés aux familles/proches de 

personnes ayant des troubles psychiques 

Dans ce contexte, en vue d’améliorer l’information, les réponses et le soutien apportés aux 

familles/proches de personnes ayant des troubles psychiques, le travail conduit par la HAS 

visera à éclairer les points suivants.  

➔ Quelles réponses leur apporter lorsqu’ils constatent l’apparition de premiers symptômes pour 

éviter de retarder le diagnostic avec son corollaire d’errances médicales ? 

➔ Quels accueil, information et accompagnement mettre en œuvre auprès d’eux lors des situa-

tions d’urgence ? 

➔ Quels accueil, information et accompagnement mettre en œuvre spécifiquement auprès des 

membres de la fratrie ? 

➔ Quels relais peuvent être proposés aux familles/proches pour leur éviter l’épuisement phy-

sique et psychique ? 

➔ Quels dispositifs doivent-ils être prévus pour rassurer les familles/proches sur la qualité et la 

sécurité de la prise en charge et de l’accompagnement de la personne qui seront mis en 

œuvre par les professionnels lorsqu’eux-mêmes seront en grande difficulté ? 

➔ Quel dispositif prévoir pour les accompagner dans les démarches administratives permettant 

d’accéder à des prestations de compensation du handicap adaptées à la situation de la per-

sonne ? 
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Répit des aidants 

Ce travail sera complémentaire à la recommandation relative au répit des aidants (81), qui aborde 

différentes situations d’aidance dont celle des aidants de personnes ayant des troubles psychiques. 

Elle rappelle notamment les conséquences de la situation d’aidance sur les aidants (épuisement 

physique et psychique, risque d’isolement, perturbation des vies sociales, scolaires, profession-

nelles, etc.), incluant les jeunes aidants, et s’articule autour de plusieurs axes dont un préalable 

portant sur le repérage des situations et leur évaluation avant la mise en place de l’accompagnement 

vers les solutions de répit. Elle évoque également les compétences à renforcer chez les profession-

nels concernés (professionnels sociaux et médico-sociaux, professionnels de santé, professionnels 

de l’Éducation nationale, etc.) au regard de la diversité des situations d’aidance et des profils d’ai-

dants (jeunes aidants, aidants vieillissants, aidants actifs, etc.). 

2. Accompagnement et soutien des familles/proches lors de 

l’hospitalisation d’un patient en psychiatrie (en amont, pendant et en aval) 

Sous réserve de l’accord du patient, un travail d’accueil, d’information et d’accompagnement des fa-

milles/proches est notamment important dans le cadre d’une hospitalisation, en soins libres ou en soins 

sans consentement, qui peut être associée à un vécu de mise à distance pour les familles/proches.  

Les questions suivantes seront notamment abordées par la HAS dans un travail dédié.  

➔ Quels accueil, information et accompagnement mettre en œuvre auprès des familles/proches 

lors du premier contact avec les professionnels impliqués dans la prise en charge du patient 

puis au cours de l’hospitalisation ?  

➔ Quelles sont les conditions et les modalités de la participation des familles/proches à la prise 

de décision sur les soins ? 

➔ Comment favoriser les conditions d’une alliance thérapeutique globale avec le patient et sa 

famille/ses proches ? 

➔ Quel devrait être le positionnement des professionnels en cas de situations conflictuelles ? 

➔ Comment garantir la confidentialité au patient ? 

➔ Quelle implication des familles/proches dans l’organisation de la sortie d’hospitalisation et 

quels contacts éventuels avec les professionnels en aval (en cas de rechute notamment) ? 

➔ Le cas particulier des soins sans consentement : quels accueil, information et accompagne-

ment mettre en œuvre auprès des familles/proches lors de soins sans consentement ? 

 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3351732/fr/repit-des-aidants
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Programme prévisionnel d’actions HAS : accompagnement et soutien des familles et des 

proches 
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Thème 5. Santé mentale et psychiatrie de la personne âgée 

La responsabilité de toute société vis-à-vis de ses aînés doit nous conduire à être particulièrement 

attentifs à leurs vulnérabilités et à leurs besoins. L’une des problématiques majeures des soins aux 

aînés ayant des troubles psychiques est celle de l’accessibilité à des soins prenant en compte leur 

degré d’autonomie, susceptible d’être restreinte du fait de leurs fragilités et des tableaux cliniques 

complexes qu’ils présentent, notamment à l’articulation de la psychiatrie, de la gériatrie et de la neu-

rologie.  

En lien avec cet enjeu, la formation en psychiatrie de la personne âgée a été reconnue depuis 2017 

comme une surspécialisation à part entière (au même titre que la psychiatrie de l’enfant et de l’adoles-

cent)15. Le rapport de la Défenseure des droits sur « Les droits fondamentaux des personnes âgées 

accueillies en établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) » (83), 

publié en 2021, a également « contribué à une prise de conscience collective de notre société à l’égard 

du traitement des aînés au sein de ces établissements et du respect de leurs droits et de leur di-

gnité »16. 

1. État dépressif de la personne âgée : prévention, diagnostic, diagnostic 

différentiel et prise en charge 

« L’avancée en âge peut être à l’origine de questionnements (sur son passé, son avenir, le sens de la 

vie, etc.), voire d’une souffrance existentielle » (84). Selon l’OMS, la dépression unipolaire toucherait 

7 % des personnes de 60 ans et plus (85) et le National Institute for Health and Care Excellence (NICE) 

indique qu’en population générale, 20 % des personnes de 65 ans et plus souffriraient de dépression 

(86). 

En premier recours, le diagnostic d’un épisode dépressif caractérisé est souvent difficile chez le sujet 

âgé, en raison de plaintes somatiques ou de troubles cognitifs au premier plan (87). Par ailleurs, la 

souffrance psychique des personnes âgées est encore souvent banalisée et mise sur le compte du 

seul vieillissement (84), alors que la dépression de la personne âgée constitue une pathologie qui ne 

peut être considérée comme la conséquence d’un vieillissement normal (88).   

La dépression, pourtant fréquente chez les personnes âgées, est ainsi très souvent non diagnostiquée 

et insuffisamment ou non traitée (85, 89).  

➔ Le travail envisagé par la HAS viendra compléter les recommandations « Prise en 

compte de la souffrance psychique de la personne âgée : prévention, repérage, accompa-

gnement » (84) et « Épisode dépressif caractérisé de l’adulte : prise en charge en premier 

recours » (87) dans le but d’améliorer la prévention, le diagnostic, le diagnostic diffé-

rentiel et la prise en charge de la dépression chez la personne âgée. 

2. Idées et conduites suicidaires chez la personne âgée : prévention, 

repérage, évaluation et prise en charge 

Le taux de décès par suicide augmente fortement avec l’âge, en particulier chez les hommes. Il était 

en 2017 de 5,9 pour 100 000 hommes de 15 à 24 ans et de 49,5 pour 100 000 hommes de 75 ans ou 

plus (8).  

 
15 Arrêté du 21 avril 2017 relatif aux connaissances, aux compétences et aux maquettes de formation des diplômes d ’études spé-
cialisées et fixant la liste de ces diplômes et des options et formations spécialisées transversales du troisième cycle des études de 
médecine 
16 Suivi des recommandations du rapport sur les droits fondamentaux des personnes âgées accueillies en EHPAD, 2023. 

https://www.has-sante.fr/jcms/c_2836216/en/prise-en-compte-de-la-souffrance-psychique-de-la-personne-agee-prevention-reperage-et-accompagnement#:~:text=le%20rep%C3%A9rage%20des%20facteurs%20de%20risque%20de%20souffrance,%3B%20la%20gestion%20des%20situations%20de%20crise%20%3B
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2836216/en/prise-en-compte-de-la-souffrance-psychique-de-la-personne-agee-prevention-reperage-et-accompagnement#:~:text=le%20rep%C3%A9rage%20des%20facteurs%20de%20risque%20de%20souffrance,%3B%20la%20gestion%20des%20situations%20de%20crise%20%3B
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2836216/en/prise-en-compte-de-la-souffrance-psychique-de-la-personne-agee-prevention-reperage-et-accompagnement#:~:text=le%20rep%C3%A9rage%20des%20facteurs%20de%20risque%20de%20souffrance,%3B%20la%20gestion%20des%20situations%20de%20crise%20%3B
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1739917/fr/episode-depressif-caracterise-de-l-adulte-prise-en-charge-en-premier-recours
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1739917/fr/episode-depressif-caracterise-de-l-adulte-prise-en-charge-en-premier-recours
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGISCTA000034508231
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGISCTA000034508231
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGISCTA000034508231
https://www.defenseurdesdroits.fr/sites/default/files/2023-07/ddd_rapport_suivi_rapport-ehpad_20230111.pdf
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Dans le cadre de la conférence de consensus « La crise suicidaire : reconnaître et prendre en 

charge », elle a été décrite comme souvent peu apparente et difficile à reconnaître chez la personne 

âgée. La détermination à se donner la mort a également été identifiée comme augmentant avec 

l’âge (90), un ratio de l’ordre de quatre tentatives de suicide pour un suicide étant rapporté pour les 

personnes de plus de 65 ans contre un ratio de 200 tentatives pour un suicide pour les personnes de 

moins de 25 ans (89, 91). 

Plusieurs facteurs de risque spécifiques ont été identifiés : « âge supérieur à 75 ans, le sexe masculin, 

la perte du conjoint, les maladies somatiques (notamment celles sources de handicap ou de douleur), 

les changements d’environnement (comme l’entrée en maison de retraite ou une admission à l’hôpital), 

la perte des rôles, l’isolement, les conflits et la maltraitance, la dépression (quasiment constante même 

si ses manifestations ne sont pas toujours typiques), l’existence de moyens de suicide par mort vio-

lente […] » (90). 

Les EIGS en lien avec des suicides et tentatives de suicide de patients font par ailleurs partie des EIGS 

les plus déclarés (92). Ils continueront à faire l’objet d’un suivi dont les résultats seront exploités pour 

en tirer des enseignements pour la sécurité du patient. 

➔ Dans ce contexte, le travail envisagé visera à produire des recommandations de bonne 

pratique pour mieux prévenir, repérer, évaluer et prendre en charge les idées et con-

duites suicidaires chez la personne âgée.  

3. Autonomie et parcours de soins et d’accompagnement en santé 

mentale et psychiatrie de la personne âgée 

Les troubles psychiques, fréquents chez les personnes âgées, le sont encore davantage chez celles 

résidant en institutions, notamment en établissements d’hébergement pour personnes âgées (EHPA) 

(41). 

Ces troubles peuvent se déclarer avec l’avancée en âge (en lien direct avec le vieillissement, avec une 

maladie somatique ou intriqués avec un trouble neurocognitif) ou peuvent être préexistants. Ils sont 

associés à un risque de diminution de l’autonomie, nécessitant d’améliorer leur repérage et leur prise 

en charge, mais également leur prévention, notamment via un accompagnement adapté veillant à 

limiter la stigmatisation liée à la vieillesse et une entrée trop rapide en institution (86, 93, 94).  

➔ Dans un contexte d’hétérogénéité de l’offre de soins et d’accompagnement (41), le tra-

vail envisagé par la HAS visera à améliorer la lisibilité et la structuration des parcours 

de soins et d’accompagnement, avec le souci constant de leur adaptation, pour préser-

ver au mieux l’autonomie des personnes âgées ayant des troubles psychiques en fonc-

tion de leur état de santé, dans une approche inclusive. Ce travail prendra en compte 

la coordination avec les professionnels du secteur médico-social, que la personne 

âgée soit accompagnée en établissement (EHPAD) ou à domicile (services à domicile). 

4. Troubles psychiques et troubles cognitifs de la personne âgée : 

coordination entre médecine générale, psychiatrie, neurologie et gériatrie 

Les difficultés rencontrées par les personnes âgées sont encore trop souvent abordées à partir du seul 

prisme des troubles cognitifs, sans que soient suffisamment pris en compte les troubles psychiques, 

qui doivent pourtant aussi constituer une porte d’entrée dans le repérage des pathologies de cet âge 

(87).  
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En effet, avant que la surspécialisation en psychiatrie de la personne âgée ne soit reconnue en France, 

« l’offre de soins à destination des personnes âgées s’est développée de façon hétérogène, parfois à 

l’initiative de la gériatrie, parfois à celle de la psychiatrie », ce qui a pu conduire à des prises en charge 

plus ou moins centrées sur les démences et maladies neurodégénératives ou sur les troubles psy-

chiques (41). 

➔ Le travail envisagé par la HAS visera à améliorer la coordination entre médecine géné-

rale, psychiatrie, neurologie et gériatrie pour favoriser le repérage, le diagnostic et la 

prise en charge des troubles psychiques de la personne âgée, tout en veillant à assurer 

une cohérence et une continuité dans les soins et l’accompagnement mis en œuvre. 
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Programme prévisionnel d’actions HAS : santé mentale et psychiatrie de la personne âgée 
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Thème 6. Soins en psychiatrie aux personnes détenues et soins 

pénalement ordonnés 

Plusieurs études réalisées en France et à l’étranger font état d’une forte prévalence des troubles psy-

chiques en prison par rapport à la population générale (95-99).  

Ces troubles peuvent être présents avant l’incarcération, peuvent être révélés par le stress de la dé-

tention chez des personnes ayant un terrain vulnérable ou peuvent être réactionnels à la détention 

(100, 101). Le milieu pénitentiaire constitue en effet un concentré de facteurs de stress, dont font partie 

la surpopulation carcérale, la promiscuité, l’isolement physique et affectif, l’inactivité contrainte, l’insa-

lubrité, les relations parfois de mauvaise qualité entre surveillants et détenus et le harcèlement et les 

menaces entre détenus (102-104). Le taux de mortalité par suicide y serait au minimum multiplié par 

3,5 par rapport à la population générale (103). 

En France, les soins psychiatriques en milieu pénitentiaire sont organisés en trois niveaux (41, 105) :  

‒ des soins ambulatoires au sein d’unités sanitaires en milieu pénitentiaire (USMP) ;  

‒ des prises en charge à temps partiel, assurées en milieu pénitentiaire, au sein des SMPR ;  

‒ des prises en charge à temps complet, en milieu hospitalier, au sein des unités hospitalières 

spécialement aménagées (UHSA), des unités pour malades difficiles (UMD) ou des services 

de psychiatrie. 

Que les troubles psychiques soient antérieurs à la détention ou se soient déclarés pendant l’incarcé-

ration, la continuité des soins psychiatriques entre l’amont de la détention le cas échéant, le temps de 

la détention et son aval (incluant les soins pénalement ordonnés) est un enjeu important, au regard 

notamment de la prévalence de ces troubles chez les personnes écrouées et de la période à risque 

de rupture que constitue la période suivant immédiatement la fin de la détention. Dans son avis du 14 

octobre 2019 relatif à la prise en charge des personnes détenues atteintes de troubles mentaux (106), 

le CGLPL faisait état d’une prise en charge des personnes détenues atteintes de troubles psychiques 

inégale et incomplète et soulignait notamment des ruptures pouvant intervenir dans la prise en charge 

à la fin de la détention.   

Dans le cadre de l’élaboration du programme « santé mentale et psychiatrie » 2025-2030, deux pers-

pectives de travaux ont été identifiées sur ce thème :  

‒ un travail sur la continuité des soins en psychiatrie pour les personnes détenues et relevant 

de soins pénalement ordonnés ; 

‒ et un travail sur la prise en charge des troubles réactionnels à la détention.   

En parallèle, la DGS (en partenariat avec la DGOS et le ministère de la Justice) a saisi la HAS sur la 

prise en charge du risque suicidaire dans le cadre du parcours de santé des personnes écrouées.  

Lors de la phase de cadrage initiée sur ces trois travaux, associés à des problématiques fortes, 

plusieurs acteurs concernés ont fait état de besoins en termes organisationnels et de moyens sur 

ces sujets mais pas de travaux relevant du champ de compétences de la HAS.    

➔ Au regard de ces premières conclusions, la HAS réévaluera, avec les parties prenantes 

et les ministères, l’opportunité de conduire des travaux sur la santé mentale et la psy-

chiatrie des personnes détenues et relevant de soins pénalement ordonnés.  
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Programme prévisionnel d’actions HAS : soins en psychiatrie aux personnes détenues et 

soins pénalement ordonnés 
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Thème 7. Santé mentale, psychiatrie et addictions 

1. Pathologies duelles : repérage et prise en charge des comorbidités 

addictives chez les personnes avec troubles schizophréniques ou 

bipolaires 

L’association d’un trouble addictif et, respectivement, d’un trouble schizophrénique ou d’un trouble 

bipolaire est fréquente :  

‒ les personnes avec troubles schizophréniques présenteraient un risque plus élevé d’abus ou 

de dépendance à l’alcool (odds ratio [OR] estimé à 3,3) et un risque plus élevé d’abus ou de 

dépendance aux drogues (OR estimé à 6,2) par rapport à la population générale (29, 107, 108) ;  

‒ 40 à 60 % des personnes avec troubles bipolaires auraient une comorbidité addictive et ces 

personnes auraient 5 fois plus de risque de présenter un trouble lié à l’usage de substances 

que la population générale (107-109). 

L’association de troubles psychiatriques et de conduites addictives, pathologies duelles, a des consé-

quences pronostiques : aggravation des symptômes pour les deux troubles, plus grand risque de sui-

cide et moins bonne observance thérapeutique notamment. Elle peut avoir des conséquences 

psychosociales, avec une augmentation des difficultés financières, des taux de chômage et de sans-

abrisme plus élevés, ainsi que des comportements violents et criminels. Enfin, elle a des consé-

quences sur le parcours des personnes et en termes de coûts : augmentation des recours aux ur-

gences et taux d’hospitalisation plus importants notamment (109-111).  

La HAS travaillera, dans un premier temps, sur les sujets suivants relatifs aux comorbidités 

psychiatriques et addictives chez les personnes avec troubles schizophréniques ou bipo-

laires (saisine conjointe de la DGS et de la DGOS)17 :  

➔ le repérage et la prise en charge des troubles addictifs chez les personnes ayant un trouble 

schizophrénique ou un trouble bipolaire ; 

➔ le repérage et la prise en charge d’un trouble schizophrénique et d’un trouble bipolaire chez 

les personnes présentant une addiction ;  

➔ les modalités de prise en charge intégrée des personnes ayant un usage problématique de 

cannabis et/ou fumeurs intenses de tabac présentant un trouble schizophrénique. 

2. Repérage de tous les usages et accompagnement de chaque personne 

dès le premier recours pour diminuer le risque alcool pour tous 

Dans le classement selon la gravité, l’alcool est dans l’ensemble des substances psychoactives celle 

qui cause le plus de dommages individuels et collectifs, avant même l’héroïne, le crack, la cocaïne, le 

tabac (114, 115). Les niveaux de consommation et la morbi-mortalité liée à l’alcool sont, en France, 

parmi les plus élevés en Europe et au monde avec 85 % de consommateurs parmi les 18-75 ans (116, 

117) et 40 à 50 000 décès annuels (118) qui résultent, par ordre de fréquence, de cancers (dont le 

côlon et le sein), de maladies cardiovasculaires, d’affections digestives, de causes externes (accidents, 

suicides) et de troubles psychiques (118, 119). L’alcool affecte toutes les dimensions de la vie des 

personnes et de leur entourage (physique, psychique, relationnelle, affective, familiale, socioprofes-

sionnelle, économique, juridique) (120, 121) mais la majorité de ces dommages concerne des 

 
17 Ces travaux seront conduits en complémentarité des recommandations « Prévention des addictions et réduction des risques et 

des dommages (RdRD) dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) » (112) et « Grande précarité et 

troubles psychiques » (113). 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3218478/fr/prevention-des-addictions-et-reduction-des-risques-et-des-dommages-rdrd-dans-les-etablissements-et-services-sociaux-et-medico-sociaux-essms
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3218478/fr/prevention-des-addictions-et-reduction-des-risques-et-des-dommages-rdrd-dans-les-etablissements-et-services-sociaux-et-medico-sociaux-essms
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3289276/fr/grande-precarite-et-troubles-psychiques-intervenir-aupres-des-personnes-en-situation-de-grande-precarite-presentant-des-troubles-psychiques
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3289276/fr/grande-precarite-et-troubles-psychiques-intervenir-aupres-des-personnes-en-situation-de-grande-precarite-presentant-des-troubles-psychiques
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personnes sans critères de trouble de l’usage d’alcool (TUA), c’est-à-dire sans conduite addictive18 

(122-124).  

Le TUA n’en demeure pas moins une complication très grave et difficile à prendre en charge (125), 

notamment par son impact sur la santé mentale, parfois dans le cadre d’une pathologie duelle (126, 

127). Il est associé à des représentations sociales très péjoratives, à de la discrimination et à un défaut 

d’accès aux soins (121, 128, 129). Mais l’absence de TUA (sur la base des critères du DSM-5 (122)) 

ne protège les personnes ni des risques et nombreuses complications de l’alcool, ni de pratiquer des 

usages problématiques d’alcool (117, 120). C’est ainsi que la chronicité de l’usage (par exemple quo-

tidien) et les rituels (par exemple d’horaire, de circonstance, d’ambiance, de type de boisson) consti-

tuent des facteurs non seulement d’habituation, d’automatisme, de perte de contrôle (in fine de TUA) 

(120, 130), mais aussi de toxicité viscérale cumulative (effet cancérigène, y compris pour de faibles 

doses quotidiennes (131)). Or, un tel ancrage dans les habitudes de vie est très difficile à modifier 

d’autant qu’il trouve un écho favorable dans la tradition culturelle (132). Quant à l’alcoolisation ponc-

tuelle importante (API) ou binge drinking, elle est à très haut risque19 alors qu’elle est peu repérée, 

banalisée, voire socialement valorisée, du fait de son occurrence le plus souvent festive (121). Les 

personnes s’y adonnant, notamment les plus jeunes20 qui payent le plus lourd tribut à l’alcool21 (120, 

133) et de plus en plus de femmes (117)22 (124), prennent parfois bien plus de risques (134, 135) que 

des personnes souffrant d’un TUA inapparent, sous la forme d’un usage chronique excessif. 

Les représentations erronées et le tabou sociétal sur le sujet affectent les professionnels (129). Cou-

plés à l’insuffisance de notre système de santé en la matière (120, 128, 136), cela freine l’information 

et l’accompagnement des personnes quant aux risques liés à l’alcool et aux possibilités (pourtant nom-

breuses et diversifiées) de les diminuer, voire de les éviter sans pour autant contraindre à l’abstinence 

(120, 128, 137).  

Les travaux initiés en 2021 à la HAS portent sur l’accompagnement de tous dès le premier 

recours par le repérage de tous les usages d’alcool afin d’aider chacun et chacune, quels que 

soient son histoire, sa situation, son âge, son genre, ses modalités d’usage, à tendre vers une 

diminution de ses risques en favorisant son pouvoir d’agir face à l’alcool.  

➔ Le premier volet de ces travaux portait sur la population générale et a été publié en octobre 

2023 sous le titre « Agir en premier recours pour diminuer le risque alcool : repérer tous les 

usages et accompagner chaque personne » (138).  

➔ Le deuxième volet dédié aux femmes « Accompagner dès le premier recours pour diminuer 

le risque alcool des femmes » (139) a été publié en février 2025.  

➔ Un troisième volet dédié aux jeunes (enfants et adolescents mineurs ainsi que jeunes adultes) 

est en cours de production en vue d’une publication au 3e trimestre 2026.   

3. Prise en charge des consommateurs de cocaïne (label HAS) 

Si on additionne cocaïne et crack (l’un et l’autre ne devant pas être dissociés puisqu’il s’agit souvent 

des mêmes usagers), l’ensemble est en tête en matière de dommages (114, 115). Désormais très 

 
18 L’emploi du terme générique TUA est une évolution car il englobe les notions antérieures de dépendance, addiction, abus, alcoo-
lisme (sources de confusion et de stigmatisation). Le TUA et sa sévérité sont définis sur la base des critères du DSM-5. 
19 Le binge drinking consiste à boire beaucoup et vite (au moins 6 verres standards en moins de 2 heures). Il est à risque immédiat 
de coma, d’accidents, de violences (y compris sexuelles), voire de décès, et à long terme de toxicité neurologique et de TUA. 
20 Selon l’enquête ESCAPAD 2017, 44 % des jeunes de 17 ans déclarent au moins un épisode mensuel d’API (50 % des garçons, 
38 % des filles). 
21 L’alcool constitue la première cause de mortalité prématurée et d’incapacité chez les personnes âgées de 15 à 49 ans. 
22 L’évolution à la hausse des usages féminins d’alcool (mimant ceux des hommes en prévalence et modalités) couplée à une morbi-
mortalité accélérée et des effets psychosociaux aggravés chez les femmes constitue une sérieuse préoccupation sanitaire.  

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3326877/fr/agir-en-premier-recours-pour-diminuer-le-risque-alcool-reperer-tous-les-usages-et-accompagner-chaque-personne
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3326877/fr/agir-en-premier-recours-pour-diminuer-le-risque-alcool-reperer-tous-les-usages-et-accompagner-chaque-personne
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3592850/fr/accompagner-des-le-premier-recours-pour-diminuer-le-risque-alcool-des-femmes
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3592850/fr/accompagner-des-le-premier-recours-pour-diminuer-le-risque-alcool-des-femmes
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facilement accessible, la prévalence d’usage de la cocaïne ne cesse de croître. En France, le niveau 

d’expérimentation de la cocaïne (au moins une fois au cours de la vie) est passé de 5,6 % en 2017 à 

9,4 % en 2023 (soit près d’un adulte sur dix). Elle concerne 1,4 % des jeunes de 17 ans en 2022, sans 

différence de genre (140). Il s’agit de « la plus forte hausse en nombre de points (+3,8) mesurée parmi 

toutes les substances illicites dans la période récente » (141). S’agissant de l’usage dans l’année, la 

France se situe au 6e rang à l’échelle européenne (142). Chez les personnes de 18 à 64 ans, la 

prévalence d’usage sur les 12 derniers mois a été multipliée par dix entre 1992 et 2023, passant de 

0,3 % à 2,7 % (3,9 % chez les hommes et 1,6 % chez les femmes). Il s’agit pour l’essentiel de per-

sonnes jeunes (moins de 45 ans) avec un pic de prévalence chez les 25-34 ans (143). En 2024, 5 067 

passages aux urgences en lien avec l’usage de cocaïne et 1 619 hospitalisations après passage aux 

urgences ont été enregistrés. Entre 2012 et 2022, le taux de passages aux urgences en lien avec la 

cocaïne est passé de 9,6 pour 100 000 passages toutes causes en 2012 à 20,9 en 2022 (+118 %) 

(144). Par ailleurs, 14 000 personnes ont été prises en charge en centre de soins, d’accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA) en 2022 (143). Les populations concernées se sont diversi-

fiées, au profit de la grande précarité (sans-abrisme), de personnes avec un passé traumatique (avec 

ou sans trouble de stress post-traumatique) et/ou souffrant de comorbidités psychiatriques (TDAH, 

troubles de la personnalité avec impulsivité) pour lesquelles la cocaïne peut constituer un auto-soula-

gement (145, 146). Si tous les usagers n’ont pas les critères DSM du trouble de l’usage, l’usage est 

globalement toujours problématique d’un point de vue sanitaire, loin donc du mythe de l’usage récréa-

tif. Toute forme de cocaïne, et quelles qu’en soient les modalités d’usage (même sans trouble de 

l’usage), peut générer des dommages graves pour la santé jusqu’au décès (147). La mortalité est 

quatre fois plus importante que dans la population générale. Outre la morbidité somatique (complica-

tions cardio-vasculaires telles que l’infarctus du myocarde ou l’accident vasculaire cérébral ; diges-

tives ; infectieuses dont les infections sexuellement transmissibles), ses impacts addictologiques 

(trouble de l’usage rapide et insidieux, craving très puissant, poly-usage fréquent de substances psy-

choactives dont l’alcool et les opioïdes) et psychiatriques sont considérables et s’aggravent. Les 

usages de cocaïne/crack agissant comme révélateur et amplificateur de vulnérabilité jusqu’à conduire 

à d’authentiques pathologies duelles (dont des troubles psychotiques) (148), leur prise en charge glo-

bale constitue un enjeu majeur de santé mentale. Ils sont aussi un puissant facteur de précarité sociale. 

Le sujet constitue ainsi un enjeu important de santé publique et de réduction des risques et des inéga-

lités. Il implique de surmonter les difficultés de prise en charge des personnes concernées du fait de : 

défaut et retard d’accès aux soins ; formation insuffisante des acteurs sanitaires ; absence de traite-

ment de substitution ; complexité des tableaux cliniques (fort niveau de dépendance, mauvais état de 

santé somatique et psychique, isolement affectif, conditions sociales défavorables aux soins, contexte 

judiciaire associé). 

➔ La HAS a publié en 2010 des recommandations visant à améliorer la prise en charge sanitaire 

des consommateurs de cocaïne en facilitant leur repérage et en décrivant les stratégies de 

prise en charge médico-psycho-sociale (149).  

➔ Au regard des données épidémiologiques et sanitaires, de l’évolution sociologique des popu-

lations concernées, des nouvelles organisations sanitaires et pratiques d’accompagnement 

médico-psycho-social (particulièrement via la réduction des risques et des dommages et le 

renforcement des compétences psycho-sociales), l’actualisation de ces recommandations 

est inscrite au programme 2026 de la HAS, sous la forme d’un label porté par le Collège 

professionnel des acteurs de l’addictologie hospitalière (COPAAH). Elle pourra s’ap-

puyer sur l’expertise collective ciblée cocaïne publiée par l’INSERM en janvier 2026 (147).   

 

https://www.has-sante.fr/jcms/c_951095/fr/prise-en-charge-des-consommateurs-de-cocaine
https://www.has-sante.fr/jcms/c_951095/fr/prise-en-charge-des-consommateurs-de-cocaine
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 Programme prévisionnel d’actions HAS : santé mentale, psychiatrie et addictions 
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Thème 8. Troubles du neurodéveloppement (TND) 

« Les TND sont un ensemble d’affections qui débutent durant la période du développement. Ils sont 

responsables d’une déviation plus ou moins précoce de la trajectoire développementale typique et 

entraînent des difficultés significatives dans l’acquisition et l’exécution de fonctions spécifiques intel-

lectuelles, motrices, sensorielles, comportementales ou sociales. Les TND sont des affections com-

plexes dont les facteurs de risque sont multiples et diversement associés : génétiques, épigénétiques 

et environnementaux, survenant en préconceptionnel, ante, péri ou postnatal » (150). Les troubles 

neurodéveloppementaux sont caractérisés par des difficultés significatives dans le développement de 

plusieurs fonctions cognitives telles que la socialisation, la communication, la motricité, l’attention, l’in-

telligence ou encore les apprentissages scolaires (151). 

Dans les classifications internationales, ces troubles regroupent (152) :  

‒ le trouble du spectre de l’autisme (TSA) ;  

‒ le trouble du développement intellectuel (TDI) ;  

‒ le trouble déficit de l’attention avec ou sans hyperactivité (TDAH) ;  

‒ et les troubles dys (appellation française) (troubles de la communication, troubles spécifiques 

des apprentissages [calcul, langage et graphisme] et troubles moteurs [trouble développemen-

tal de la coordination, tics chroniques notamment]). 

Ils concerneraient environ 1 à 2 % de la population pour le TSA, 1 % pour le TDI, 5 % des enfants et 

3 % des adultes pour le TDAH, et 8 % de la population pour les troubles dys (151-153).  

Ils sont par ailleurs fréquemment associés à d’autres troubles, notamment : d’autres TND, des patho-

logies génétiques (syndrome de l’X fragile, sclérose tubéreuse de Bourneville, etc.), des pathologies 

neurologiques (épilepsie, etc.), des troubles sensoriels (basse vision, déficit auditif, etc.), une pertur-

bation des grandes fonctions physiologiques (comportement alimentaire, transit intestinal et sommeil), 

des troubles psychiatriques (anxiété, dépression, schizophrénie à début précoce, etc.)(153). Ces as-

sociations diagnostiques ainsi que la question des diagnostics différentiels feront l’objet d’une attention 

dans le cadre de ce programme de travail, y compris chez les adultes. 

1. Trouble du spectre de l’autisme (TSA) : interventions et parcours de vie 

du nourrisson, de l’enfant et de l’adolescent 

La HAS s’est autosaisie de l’actualisation de la recommandation de bonne pratique « Autisme et autres 

troubles envahissants du développement : interventions éducatives et thérapeutiques coordonnées 

chez l’enfant et l’adolescent » (154) publiée conjointement par la HAS et l’ex-ANESM en 2012. 

L’objectif est d’améliorer la qualité des interventions proposées aux enfants ayant un TSA, tant par les 

structures sanitaires que médico-sociales afin de leur permettre un parcours de vie cohérent et de 

qualité, et de favoriser leur accès à des environnements de vie apprenants et inclusifs.  

➔ La recommandation publiée par la HAS en 2026 (153) s’accompagne de messages clés 

portant notamment sur la précocité du repérage et des interventions ; l’évaluation du 

fonctionnement ; le soutien et la formation aux familles ; les interventions recomman-

dées et non recommandées ; l’éducation, la scolarisation, l’autonomie ; le suivi en 

soins primaires et spécialisés ; l’accompagnement à la vie relationnelle, affective et 

sexuelle ; ainsi que sur le rôle et la formation des professionnels. 

https://www.has-sante.fr/jcms/c_953959/fr/autisme-et-autres-troubles-envahissants-du-developpement-interventions-educatives-et-therapeutiques-coordonnees-chez-l-enfant-et-l-adolescent
https://www.has-sante.fr/jcms/c_953959/fr/autisme-et-autres-troubles-envahissants-du-developpement-interventions-educatives-et-therapeutiques-coordonnees-chez-l-enfant-et-l-adolescent
https://www.has-sante.fr/jcms/c_953959/fr/autisme-et-autres-troubles-envahissants-du-developpement-interventions-educatives-et-therapeutiques-coordonnees-chez-l-enfant-et-l-adolescent
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3448980/fr/trouble-du-spectre-de-l-autisme-interventions-et-parcours-de-vie-du-nourrisson-de-l-enfant-et-de-l-adolescent


 

 HAS • Programme pluriannuel « santé mentale et psychiatrie » 2025-2030 • novembre 2024      47 

2. Accompagnement de la personne présentant un trouble du 

développement intellectuel (TDI) – Volet 2 

En 2022, la HAS a publié un premier volet sur l’accompagnement des personnes présentant un TDI 

(155) qui posait les fondamentaux pour pouvoir comprendre le fonctionnement de la personne en te-

nant compte de sa trajectoire développementale, de ses compétences, de son âge, de ses capacités 

et de son rythme d’apprentissage. Ces recommandations ont été transcrites en facile à lire et à com-

prendre (FALC) pour favoriser une meilleure compréhension des personnes accompagnées quant à 

l’accompagnement qui leur est proposé. 

➔ La recommandation publiée par la HAS en 2025 (156) aborde 3 thématiques spéci-

fiques/environnements : la scolarité, le travail et la vie active ainsi que les loisirs et le 

temps libre avec pour finalité une meilleure inclusion des personnes dans ces diffé-

rents contextes de vie. La synthèse de ce deuxième volet sera transcrite en FALC cou-

rant 2026. 

3. Trouble déficit de l’attention avec ou sans hyperactivité (TDAH) : 

repérage, diagnostic et prise en charge des adultes 

La HAS a publié en 2015 une recommandation sur la « Conduite à tenir en médecine de premier 

recours devant un enfant ou un adolescent susceptible d’avoir un trouble du déficit de l’attention avec 

ou sans hyperactivité » (157).  

Cette recommandation est destinée aux médecins de premier recours dans l’objectif de les aider :  

‒ à mener leur mission de repérage du trouble ;  

‒ à conduire une démarche diagnostique initiale et d’orientation dans le système de soins ;  

‒ à participer au suivi en collaboration avec un médecin spécialiste ayant acquis une compétence 

dans le diagnostic et la prise en charge du TDAH (pédopsychiatre, psychiatre, pédiatre, neuro-

pédiatre, neurologue).  

À la suite de ce travail, l’association HyperSupers-TDAH France, la DGS et la DGOS ont saisi la HAS 

pour l’élaboration de recommandations ciblant la suite du parcours de soins et intégrant l’âge adulte. 

La recommandation « TDAH : diagnostic et interventions thérapeutiques auprès des enfants et ado-

lescents » (151), relative à la suite du parcours de soins, a été publiée en 2024. 

Concernant l’âge adulte, une recommandation « TDAH : repérage, diagnostic et prise en 

charge des adultes » (note de cadrage) est en cours d’élaboration. Elle devrait être publiée à 

la fin du premier semestre 2026, avec les objectifs suivants :   

➔ lors de signes évocateurs d’un TDAH chez un patient, aider le médecin de premier recours 

à : repérer un TDAH ; conduire une évaluation initiale et orienter le patient dans le système 

de soins ; participer au suivi de la prise en charge du TDAH en collaboration avec le médecin 

spécialisé du trouble ;  

➔ après une orientation pour TDAH, aider le médecin spécialiste du TDAH à : conduire une 

démarche de diagnostic ; mettre en place une prise en charge adaptée aux besoins du pa-

tient, en coordination avec les autres professionnels concernés ; participer au suivi et adapter 

la prise en charge en fonction de l’évolution du patient ; inscrire cette prise en charge dans 

une démarche collaborative, pluridisciplinaire et pluriprofessionnelle ;  

➔ participer à la formation des professionnels concernés et à l’harmonisation des pratiques ;  

➔ optimiser le parcours du patient adulte après le repérage d’un TDAH. 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3741239/fr/l-accompagnement-de-la-personne-presentant-un-trouble-du-developpement-intellectuel-tdi-volet-2
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1362146/fr/conduite-a-tenir-en-medecine-de-premier-recours-devant-un-enfant-ou-un-adolescent-susceptible-d-avoir-un-trouble-deficit-de-l-attention-avec-ou-sans-hyperactivite
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1362146/fr/conduite-a-tenir-en-medecine-de-premier-recours-devant-un-enfant-ou-un-adolescent-susceptible-d-avoir-un-trouble-deficit-de-l-attention-avec-ou-sans-hyperactivite
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1362146/fr/conduite-a-tenir-en-medecine-de-premier-recours-devant-un-enfant-ou-un-adolescent-susceptible-d-avoir-un-trouble-deficit-de-l-attention-avec-ou-sans-hyperactivite
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3302482/fr/trouble-du-neurodeveloppement/-tdah-diagnostic-et-interventions-therapeutiques-aupres-des-enfants-et-adolescents
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3302482/fr/trouble-du-neurodeveloppement/-tdah-diagnostic-et-interventions-therapeutiques-aupres-des-enfants-et-adolescents
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3302480/fr/trouble-du-neurodeveloppement/-tdah-reperage-diagnostic-et-prise-en-charge-des-adultes-note-de-cadrage
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4. Repérage, évaluation, diagnostic et prise en charge des troubles dys 

Les troubles spécifiques du langage et des apprentissages (TSLA), appelés communément « troubles 

dys », sont la conséquence d’anomalies dans le développement cognitif de l’enfant. Fréquents et du-

rables, ils entraînent des répercussions dans la vie quotidienne des enfants, leurs apprentissages sco-

laires, mais aussi plus tard dans leur vie sociale et professionnelle. Ces conséquences peuvent être 

prévenues ou atténuées par une prise en charge précoce et adaptée (158). 

La HAS a élaboré un parcours de soins intitulé « Comment améliorer le parcours de santé d’un enfant 

avec troubles spécifiques du langage et des apprentissages » (158), qui précise les différentes étapes 

de la prise en charge, dont le repérage de la difficulté du langage et des apprentissages de l’enfant et 

le diagnostic du trouble spécifique. Il intègre des outils d’aide à l’organisation du parcours de santé en 

trois niveaux de recours aux soins, gradués selon la sévérité ou la complexité des troubles. 

En lien avec une demande de la délégation interministérielle à la stratégie nationale pour les 

TND, dans le cadre de la stratégie 2023-2027 (152), du Collège français d'orthophonie - con-

seil national professionnel (CFO-CNP) et de l’association des dyslexiques de France, la HAS prévoit 

:  

➔ de compléter ce parcours de soins et la recommandation « Troubles du neurodéveloppe-

ment – Repérage et orientation des enfants à risque » (150) d’une recommandation sur les 

troubles du langage écrit (label HAS porté par le CFO-CNP) ;  

➔ d’actualiser la recommandation « L’orthophonie dans les troubles spécifiques du développe-

ment du langage oral chez l'enfant de 3 à 6 ans » (159). 

5. Traitements médicamenteux chez les adultes, enfants et adolescents 

ayant un trouble du spectre de l’autisme (TSA) et/ou un trouble du 

développement intellectuel (TDI), notamment en situation complexe ou 

très complexe 

La délégation interministérielle à la stratégie nationale pour les TND a saisi la HAS en vue de la réali-

sation d’un travail visant à améliorer les prescriptions médicamenteuses chez les adultes ayant un 

TSA et/ou un TDI, en particulier en situation complexe ou très complexe. Un élargissement du péri-

mètre de ce travail aux enfants et adolescents pourra également être envisagé. 

➔ L’opportunité d’un travail conduit par la HAS sur ce sujet sera évaluée, notamment au 

regard des résultats d’une revue de la littérature sur l’utilisation des psychotropes dans 

cette population, réalisée dans le cadre de la stratégie nationale pour l’autisme au sein 

des TND (2018-2022) (160). 

Une évaluation de l’intérêt des actes de séquençage en pharmacogénétique sera par ailleurs réalisée 

par la HAS, notamment pour les médicaments de neuropsychiatrie.  

 

https://www.has-sante.fr/jcms/c_2822893/fr/comment-ameliorer-le-parcours-de-sante-d-un-enfant-avec-troubles-specifiques-du-langage-et-des-apprentissages
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2822893/fr/comment-ameliorer-le-parcours-de-sante-d-un-enfant-avec-troubles-specifiques-du-langage-et-des-apprentissages
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3161334/fr/troubles-du-neurodeveloppement-reperage-et-orientation-des-enfants-a-risque
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3161334/fr/troubles-du-neurodeveloppement-reperage-et-orientation-des-enfants-a-risque
https://www.has-sante.fr/jcms/c_271995/fr/l-orthophonie-dans-les-troubles-specifiques-du-developpement-du-langage-oral-chez-l-enfant-de-3-a-6-ans
https://www.has-sante.fr/jcms/c_271995/fr/l-orthophonie-dans-les-troubles-specifiques-du-developpement-du-langage-oral-chez-l-enfant-de-3-a-6-ans
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Programme prévisionnel d’actions HAS : troubles du neurodéveloppement (TND) 
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Thème 9. Certification des établissements de santé autorisés en 

psychiatrie pour la qualité des soins 

En application de l’article L. 6113-3 du Code de la santé publique, et afin d’assurer l’amélioration 

continue de la qualité et de la sécurité des soins, tous les établissements de santé publics et privés 

doivent faire l’objet d’une procédure externe d’évaluation dénommée certification. Cette procédure 

vise à porter une appréciation indépendante sur la qualité d’un établissement ou, le cas échéant, 

d’un ou plusieurs services ou activités d’un établissement, à l’aide d’indicateurs, de critères et de 

référentiels portant sur les procédures, les bonnes pratiques cliniques et les résultats des différents 

services et activités de l’établissement. 

En place depuis 20 ans, la certification est une procédure indépendante d’évaluation obligatoire du 

niveau de qualité et de sécurité des soins dans les établissements de santé, publics et privés. Elle est 

réalisée tous les 4 ans par des professionnels (des pairs) mandatés par la HAS, les experts-visiteurs. 

En 2020, la procédure de certification s'est transformée profondément pour répondre encore mieux 

aux enjeux actuels de qualité et de sécurité des soins. La certification des établissements de santé 

pour la qualité des soins est désormais simplifiée, ancrée dans les pratiques des soignants et centrée 

sur les résultats de la prise en charge pour le patient.  

Le nouveau cycle débuté en 2025 s’inscrit dans la continuité de ces enjeux. 

Le 6ᵉ cycle de certification des établissements de santé (2025-2029) 

Le référentiel du 6ᵉ cycle de certification (2025-2029) a été mis à disposition des établissements le 1ᵉʳ 

janvier 2025, accompagné de nombreux outils d’aide à l’appropriation par les professionnels. Les vi-

sites de certification ont débuté en septembre 2025, marquant l’entrée opérationnelle de ce nouveau 

cycle. 

Ce référentiel s’articule autour de trois ambitions majeures : 

‒ renforcer les exigences sur les questions clés de qualité et de sécurité des soins, afin de tenir 

compte des avancées scientifiques et technologiques et de soutenir une amélioration continue 

des pratiques ; 

‒ s’adapter aux priorités de santé publique, en intégrant à la fois des problématiques récurrentes 

identifiées par les outils de mesure de la qualité et des enjeux émergents issus de plans natio-

naux et internationaux ; 

‒ faire du patient un partenaire à part entière, tant dans sa prise en charge individuelle que dans 

l’amélioration collective du système de santé, en réaffirmant l’importance de l’exercice effectif 

de ses droits. 

Le référentiel du 6ᵉ cycle comporte six critères spécifiques à la psychiatrie et à la santé mentale, dont 

deux critères impératifs : 

‒ Critère 1.3-09 : Le patient présentant des troubles psychiques bénéficie d’un projet de soins 

favorisant son inclusion sociale ; 

‒ Critère 2.1-10 : En santé mentale et psychiatrie, l’accès aux soins est organisé et suivi ; 

‒ Critère 2.1-11 : Les équipes de psychiatrie se coordonnent pour prévenir le passage à l’acte 

suicidaire tout au long de la prise en charge ; 

‒ Critère 2.1-12 (critère impératif) : Les équipes réalisent un examen somatique pour tout patient 

hospitalisé en psychiatrie ; 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-01/referentiel_certification_es_qualite_des_soins_version_2025.pdf
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‒ Critère 2.3-14 (critère impératif) : Les équipes respectent les bonnes pratiques d’isolement et, 

le cas échéant, de contention des patients hospitalisés sans consentement ; 

‒ Critère 3.3-03 : L’établissement est acteur du projet territorial de santé mentale (PTSM). 

Une fiche pédagogique dédiée à l’évaluation de l’activité de santé mentale et de psychiatrie selon ce 

nouveau référentiel a été mise à disposition en septembre 2025. 

Suivi et analyse des résultats de certification 

➔ Un bilan des résultats du 5e cycle de certification des établissements de santé a été présenté 

en février 2026. Il intègre une partie relative aux établissements autorisés en psychia-

trie. 

➔ Un suivi régulier global des résultats de la certification est réalisé. Il est complété par 

des suivis spécifiques, notamment des résultats en lien avec la santé mentale et la 

psychiatrie. 

1. Bilan du 5 e cycle de certification 

Achevé en 2025, le 5ᵉ cycle de certification a constitué un tournant majeur, en recentrant l’évaluation 

sur les résultats pour le patient et la qualité des pratiques professionnelles. Lors des visites, cette 

approche s’appuie sur les méthodes « traceurs », qui permettent d’analyser le parcours réel d’un pa-

tient et d’apprécier sa conformité aux attendus du référentiel. Les retours des professionnels témoi-

gnent d’une forte adhésion à une certification plus concrète, en prise avec les pratiques de terrain et 

les réalités vécues par les équipes et les patients. 

Répartition des décisions de certification du 5ᵉ cycle (données au 31/12/2025) – Établissements de santé ayant une 
activité de psychiatrie (n = 506), tous statuts, et comparaison à la répartition nationale (n = 2 144) 

 

  

 

 

La répartition des décisions de certification concernant les 506 établissements ayant une activité de 

psychiatrie est proche de la répartition nationale, toutes décisions confondues, mais avec des difficul-

tés un peu plus marquées :  

‒ 6,3 % des décisions pour ces établissements sont au niveau « qualité de soins à améliorer » (+ 

0,6 points par rapport à la proportion nationale) et 4,7% sont non certifiés (+1 point par rapport 

à la proportion nationale) ; 

  

 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-09/dir12/fiche_pedagogique_6e_cycle_psy.pdf
https://hassante.sharepoint.com/teams/VieduSBP/Documents%20partages/PSYCHIATRIE_SANTE_MENTALE/3_PGR%20SANTE%20MENTALE%20ET%20PSYCHIATRIE/2025-2030_PGR_SM_PSY/2026_ACTUALISATION/Microsoft%20Word%20-%20Dossier%20de%20presse%20-%20Conférence%20de%20presse%20Qualité%20des%20soins%202026_VDEF
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‒ moins de certifications « haute qualité des soins » (-5,3 points par rapport à la proportion natio-

nale).  

Ces chiffres sont légèrement moins bons que la moyenne nationale des établissements de santé, sans 

pour autant être en rupture totale. En observant de plus près les critères de notation, l’évaluation de la 

prise en charge ambulatoire a connu une progression durant le cycle. En revanche, on note que près 

d’un établissement sur deux n’atteint pas le minimum attendu de 80%23 sur le critère de gestion et 

d’anticipation de récidive des épisodes de violence. L’argumentation et la réévaluation du recours à 

des mesures restrictives de liberté sont également des points d’attention à souligner, puisque sa no-

tation a baissé sur le cycle 2021-2025.  

2. Premiers résultats et tendances du 6ᵉ cycle 

Les premières évaluations du 6ᵉ cycle, encore à interpréter avec prudence compte-tenu du nombre 

limité de visites, font apparaître plusieurs tendances : 

Globalement, les établissements rencontrent des difficultés à atteindre les attendus des critères spé-

cifiques à la psychiatrie et à la santé mentale, à l’exception du critère 1.3-09 relatif au projet de soins 

et à l’inclusion sociale. 

Le critère 2.1-10 (accès aux soins organisé et suivi) apparaît particulièrement discriminant : près d’un 

établissement sur deux obtient un score inférieur à 80 %. Les principales fragilités concernent la 

co-construction du plan de prévention partagé avec le patient et le suivi des hospitalisations en situa-

tion de péril imminent. 

Pour le critère 2.1-11 (prévention du passage à l’acte suicidaire), environ 20 % des établissements 

n’atteignent pas le seuil de 80 %. Les difficultés portent sur l’implication du patient dans les dispositifs 

de prévention et sur la traçabilité de l’évaluation du risque suicidaire à l’aide d’outils partagés lors de 

moments clés. 

Le critère impératif 2.3-14 (isolement et contention) constitue un point de vigilance majeur. 20% des 

établissements n’atteignent pas les attendus et obtiennent un score < à 80%, avec des écarts notables 

concernant :  

‒ l’isolement dans un espace dédié respectant l’intimité, la dignité et la sécurité ;  

‒ et, si l’isolement est assorti d’une contention, le fait que le patient dispose d’un moyen pour 

appeler les soignants. 

Le critère impératif 2.1-12 (examen somatique) reste sensible : près de 13 % des établissements pré-

sentent un score insuffisant, principalement en raison d’un suivi somatique incomplet ou insuffisam-

ment tracé. 

Les établissements montrent aussi des difficultés à répondre aux attendus du critère 2.4-03 (restric-

tions de liberté), puisque 16% des établissements n’atteignent pas le score seuil de 80%. 

Enfin, sur le critère 3.3-03 (projet territorial de santé mentale [PTSM]), 13,5 % des établissements de-

meurent en-deçà du seuil attendu, principalement sur l’organisation annuelle d’un temps d’évaluation 

partagé sur la base d’indicateurs (délais d’entrée dans les soins, etc.). 

 
23 Le score cible qualité minimum attendu a été fixé à 80. 
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Evolutions du référentiel 

Depuis le 5ᵉ cycle, il a été décidé de faire évoluer le référentiel en cours de cycle afin de maintenir sa 

cohérence avec les priorités portées par le dispositif. Cette actualisation vise à garantir la pertinence 

du référentiel face aux enjeux du système de santé et à améliorer la qualité et l’impact des évaluations. 

Un ajustement du référentiel du 6e cycle est en cours, pour une mise en œuvre prévue en janvier 2027. 

Parmi les ajustements validés par le Collège de la HAS figure le renforcement des exigences relatives 

à la prévention et à la prise en charge des addictions, à travers le renforcement d’un critère existant et 

l’ajout d’un nouveau critère. Ces critères s’appliqueront à l’ensemble des établissements, ils ne sont 

pas spécifiques au champ de la psychiatrie. 

Par ailleurs, sur chaque thème du programme « santé mentale et psychiatrie » présenté ci-avant, les 

perspectives d’intégration des recommandations, guides de bonne pratique et parcours de soins dans 

les itérations successives de la certification des établissements de santé pour la qualité des soins 

seront travaillées de façon prospective et transversale. 
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10. Autres thèmes 

1. Coordination entre le médecin généraliste et les différents acteurs de 

soins dans la prise en charge des patients adultes souffrant de troubles 

psychiques – actualisation 

En 2018, la HAS a publié un guide relatif à la « Coordination entre le médecin généraliste et les diffé-

rents acteurs de soins dans la prise en charge des patients adultes souffrant de troubles men-

taux » (161).  

➔ Au regard des évolutions récentes en lien notamment avec la création de l’exercice en 

pratique avancée pour les infirmiers et le développement du dispositif « Mon soutien 

psy », la HAS évaluera l’opportunité d’une actualisation de ce guide. 

2. Prévention, repérage, évaluation et prise en charge des idées et 

conduites suicidaires chez les exploitants et salariés agricoles 

Les transformations du secteur agricole en pleine mutation génèrent de nombreux facteurs de risques 

(charge mentale, injonctions paradoxales et incertitudes) liés à la pression de la rationalisation écono-

mique (performance, crises sanitaires ou énergétiques, cohérence éthique, etc.), aux pressions tech-

nologiques et numériques (capacités de développement atteintes, etc.) et à la pression politique et 

démocratique (inflation normative, attentes sociétales [souveraineté alimentaire et transition écolo-

gique], etc.). Ces transformations s’accompagnent d’une érosion de l’entraide au sein de ce corps 

social traditionnellement solidaire et de forts déséquilibres entre vie professionnelle et vie personnelle.  

Dans ce contexte, de nombreux agriculteurs se trouvent en situation de mal-être et présentent un 

risque suicidaire élevé (162-164). Ces difficultés sont dures à repérer en raison notamment de l’ab-

sence de médecine du travail ou équivalent, la situation étant encore plus compliquée pour les salariés 

que pour les exploitants, en particulier pour les salariés en situation de travail dissimulé. 

➔ La HAS a été saisie dans le cadre de la feuille de route pour la prévention du mal-être et 

pour l’accompagnement des agriculteurs et des salariés agricoles pour élaborer des recom-

mandations de bonne pratique en vue d’améliorer « la prévention, le repérage, l’éva-

luation et la prise en charge des idées et conduites suicidaires chez les exploitants et 

salariés agricoles » (165). 

https://www.has-sante.fr/jcms/c_2874187/fr/coordination-entre-le-medecin-generaliste-et-les-differents-acteurs-de-soins-dans-la-prise-en-charge-des-patients-adultes-souffrant-de-troubles-mentaux-etats-des-lieux-reperes-et-outils-pour-une-amelioration
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2874187/fr/coordination-entre-le-medecin-generaliste-et-les-differents-acteurs-de-soins-dans-la-prise-en-charge-des-patients-adultes-souffrant-de-troubles-mentaux-etats-des-lieux-reperes-et-outils-pour-une-amelioration
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2874187/fr/coordination-entre-le-medecin-generaliste-et-les-differents-acteurs-de-soins-dans-la-prise-en-charge-des-patients-adultes-souffrant-de-troubles-mentaux-etats-des-lieux-reperes-et-outils-pour-une-amelioration
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/document_administratif-79d937d9-7e3a-49c2-abb0-e74d4d403707
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/document_administratif-79d937d9-7e3a-49c2-abb0-e74d4d403707
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3. Santé mentale des réfugiés et des migrants 

En 2020, 281 millions de personnes dans le monde étaient des migrants24 internationaux et 84 millions 

de personnes étaient en situation de déplacement forcé, dont 48 millions de personnes déplacées 

dans leur propre pays ; 26,6 millions de réfugiés25 et 4,4 millions de demandeurs d’asile26 (166). 

« Souvent originaires de populations touchées par la guerre, les conflits, les catastrophes naturelles, 

la dégradation de l’environnement ou la crise économique » (166), les réfugiés et les migrants peuvent 

être exposés à divers facteurs de stress qui nuisent à leur santé mentale et à leur bien-être (167) :  

‒ avant la migration : « manque de moyens de subsistance et manque d’accès à l’éducation et 

au développement ; exposition aux conflits armés, à la violence, à la pauvreté et/ou aux persé-

cutions » ;  

‒ pendant le parcours migratoire : « exposition à des conditions difficiles, voire susceptibles d’en-

traîner la mort (violence et détention notamment) et manque d’accès aux services nécessaires 

à la satisfaction de leurs besoins fondamentaux » ;  

‒ après la migration : « obstacles dans l’accès aux soins de santé et à d’autres services permet-

tant de répondre à leurs besoins fondamentaux et mauvaises conditions de vie, séparation 

d’avec les membres de la famille et les réseaux de soutien, incertitude éventuelle quant au 

permis de travail et au statut juridique (demande d’asile) et, dans certains cas, rétention admi-

nistrative » ; 

‒ pendant l’installation et l’intégration : « mauvaises conditions de vie ou de travail ; chômage ; dif-

ficultés d’assimilation ; difficultés en lien avec l’identité culturelle, religieuse ou de genre ; difficul-

tés à faire valoir ses droits à prestations ; changement de politiques dans le pays d’accueil ; 

racisme et exclusion ; tensions entre la population d’accueil et les migrants et les réfugiés ; isole-

ment social et éventuelle expulsion ». 

Si la détresse psychologique que peuvent ressentir de nombreux migrants et réfugiés s’atténue avec 

le temps pour la plupart d’entre eux, les facteurs de stress auxquels ils ont été exposés peuvent aug-

menter le risque de présenter des troubles psychiques ou aggraver des problèmes de santé mentale 

préexistants. Les prévalences de dépression, anxiété, troubles de stress post-traumatique seraient 

généralement plus élevées chez les migrants exposés à l’adversité et chez les réfugiés que chez les 

populations d’accueil et le risque suicidaire serait également majoré chez les demandeurs 

d’asile (167).  

En France, l’enquête Elipa 2 a montré que 4 ans après l’obtention de leur premier titre de séjour en 

2018, 25 % des primo-arrivants déclaraient avoir des symptômes dépressifs ; les femmes, les per-

sonnes âgées et les détenteurs d’un titre humanitaire étant les plus affectés (168).  

Une étude conduite en Allemagne a également mis en évidence de fortes prévalences de troubles de 

stress post-traumatique chez les mineurs migrants (n = 98), ces prévalences étant significativement 

 
24 L’Agence des Nations unies pour les réfugiés (UNHCR) indique qu’il n’existe pas de définition juridiquement reconnue du terme 
« migrant ». Elle précise que selon les Nations unies, ce terme désigne « toute personne qui a résidé dans un pays étranger pendant 
plus d’une année, quelles que soient les causes, volontaires ou involontaires, du mouvement, et quels que soient les moyens, 
réguliers ou irréguliers, utilisés pour migrer ». Cependant, il est courant d’y inclure certaines catégories de migrants de courte durée, 
tels que les travailleurs agricoles saisonniers qui se déplacent à l’époque des semis ou des récoltes. Définitions | Réfugiés et migrants 
(un.org) [consulté le 4 septembre 2024]  
25 L’UNHCR définit les réfugiés comme étant des personnes qui « se trouvent hors de leur pays d’origine en raison d’une crainte de 
persécution, de conflit, de violence ou d’autres circonstances qui ont gravement bouleversé l’ordre public et qui, en conséquence, 
exigent une « protection internationale ». Elle précise que la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés, mais aussi des 
instruments régionaux et les statuts du HCR permettent de donner une définition du réfugié. Définitions | Réfugiés et migrants 
(un.org) [consulté le 4 septembre 2024]  
26 L’UNHCR définit un demandeur d’asile comme « une personne dont la demande de refuge n’a pas encore été traitée ». Deman-
deurs d’asile | HCR (unhcr.org) [consulté le 18 juillet 2024] 

https://refugeesmigrants.un.org/fr/d%C3%A9finitions
https://refugeesmigrants.un.org/fr/d%C3%A9finitions
https://refugeesmigrants.un.org/fr/d%C3%A9finitions
https://refugeesmigrants.un.org/fr/d%C3%A9finitions
https://www.unhcr.org/fr/demandeurs-dasile#:~:text=Un%20demandeur%20d%27asile%20est%20une%20personne%20dont%20la,demandeurs%20d%27asile%20repr%C3%A9sentent%20environ%201%20million%20de%20personnes.
https://www.unhcr.org/fr/demandeurs-dasile#:~:text=Un%20demandeur%20d%27asile%20est%20une%20personne%20dont%20la,demandeurs%20d%27asile%20repr%C3%A9sentent%20environ%201%20million%20de%20personnes.
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plus élevées chez les mineurs non accompagnés (MNA) (64,7 %) que chez les mineurs accompagnés 

d’au moins un parent (36,7 %). Les prévalences de dépression s’élevaient respectivement à 42,6 et 

30,0 % et celles d’anxiété à 38,2 et 23,3 % (169, 170). 

En France, Médecins sans frontières et le Comité pour la santé des exilé.e.s (Comede) soulignaient 

en 2021 l’existence d’obstacles à une prise en charge psychologique ou psychiatrique pour de nom-

breux MNA en recours devant le juge des enfants27, parmi lesquels : l’absence de représentant légal 

(souvent évoquée par les soignants comme un motif de refus de prise en charge des MNA), la préca-

rité, le recours hétérogène à l’interprétariat professionnel dans les structures de soins, les délais d’at-

tente pour accéder à une prise en charge, l’absence de protection sociale, la méconnaissance des 

MNA par les soignants et la méconnaissance du système de soins par les MNA (171).   

➔ Le travail envisagé par la HAS visera à améliorer la prévention et le repérage des 

troubles psychiques chez les réfugiés et migrants ainsi que l’accès aux soins psy-

chiques et leur continuité. 

  

 
27 dont la minorité est remise en cause par le département et qui saisissent ce juge. 
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Proposition du programme d’actions HAS : autres thèmes 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DAQSS : direction de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins ; DiQASM : direction de la qualité de l’accompa-

gnement social et médico-social ; DEAI : direction de l’évaluation et de l’accès à l’innovation ; DCIEU : direction de la com-

munication, de l’information et de l’engagement des usagers.  

DiQASM 

Prévention, repérage, 

évaluation et prise en 

charge des idées et 

conduites suicidaires 

chez les exploitants et 

salariés agricoles 

DAQSS DEAI DCIEU 

Évaluation de la perti-

nence d’élaborer des 

documents usagers 

Mesure des IQSS exis-

tants et évaluation de 

la pertinence d’une ac-

tualisation 

 

Intégration à la certifi-

cation des établisse-

ments de santé 

Coordination entre le 

médecin généraliste et 

les différents acteurs 

de soins dans la prise 

en charge des patients 

adultes souffrant de 

troubles psychiques 

(actualisation) 

Santé mentale des réfugiés et des migrants 

Intégration à l’évalua-

tion des ESSMS 

Évaluation de la perti-

nence et de la faisabi-

lité d’un 

développement d’indi-

cateurs 

(QSS/parcours) 
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Autres travaux portant sur la qualité et la sécurité des soins et 

des accompagnements, les outils numériques, les médicaments, 

les dispositifs médicaux et les actes professionnels 

Sur chacun des thèmes de ce programme, une réflexion sera conduite en vue de programmer des 

actions coordonnées avec les différents services de la HAS (cf. programmes prévisionnels d’actions 

HAS présentés ci-avant pour chaque thème [hors thème 9 portant sur la certification des établisse-

ments de santé autorisés en psychiatrie pour la qualité des soins]).  

En complément de ces travaux thématiques, des travaux pourront également être individualisés dans 

le cadre des missions évoquées ci-après.  

Indicateurs de qualité et de sécurité des soins (IQSS) et évènements 

indésirables graves associés aux soins (EIGS) 

Programmation : sur les thèmes du programme « santé mentale et psychiatrie » présentés ci-avant :  

‒ le développement d’IQSS et d’indicateurs de parcours à partir des recommandations, guides et 

parcours envisagés sera inscrit aux travaux programmés dans l’activité de la HAS après éva-

luation de la pertinence et de la faisabilité ;  

‒ l’opportunité de travaux d’analyse des bases de retour d’expérience du dispositif EIGS et de 

production de flashs sécurité patient en lien avec ces analyses sera également étudiée.   

Suivi : les IQSS recueillis dans le champ « santé mentale et psychiatrie 28 » ainsi que les futurs IQSS 

en développement feront l’objet d’un suivi impliquant l’ensemble des services de la HAS concernés 

ainsi que les acteurs externes :  

‒ analyse des résultats des campagnes de recueil et des expérimentations ;  

‒ communication et échanges avec les acteurs externes ;  

‒ perspectives éventuelles d’évolutions.  

  

 
28 Depuis 2022, de nouveaux indicateurs sont recueillis de manière obligatoire :  

- périmètre « hospitalisation à temps plein » : qualité de la lettre de liaison à la sortie ; évaluation et prise en charge de la 
douleur somatique ; évaluation cardiovasculaire et métabolique chez les patients adultes ; évaluation gastro-intestinale 
chez les patients adultes ; repérage et proposition d’aide à l’arrêt des addictions chez les patients adultes ; 

- périmètre « ambulatoire » et plus particulièrement les patients pris en charge en CMP : vigilance cardiovasculaire et méta-
bolique ; repérage et proposition d’arrêt des addictions ; lien entre l’hôpital (CMP) et la ville dans le champ des soins 
somatiques. 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3240311/fr/flash-securite-patient
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Évaluation des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

(ESSMS) 

Depuis la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, tous les ESSMS font 

l’objet d’une évaluation de leurs prestations aux personnes accompagnées. Les modalités de cette 

évaluation ont évolué depuis la loi relative à l’organisation et à la transformation du système de santé 

(OTSS) de juin 2019 qui prévoit que ces structures feront désormais l’objet, tous les 5 ans, d’une 

évaluation conduite par un organisme externe, selon des méthodes et outils élaborés par la HAS.  

Le référentiel d’évaluation des ESSMS a été publié par la HAS en mai 2022, son déploiement a 

démarré en janvier 2023. Il est complété du manuel d’évaluation des ESSMS qui comporte une fiche 

descriptive pour chaque critère du référentiel, et qui met en regard les recommandations de bonne 

pratique professionnelle avec ces critères. 

Programmation : 

‒ dans le cadre du programme « santé mentale et psychiatrie » 2025-2030, le manuel d’évalua-

tion des ESSMS fera l’objet d’une mise à jour annuelle pour prendre en compte les nouvelles 

recommandations de bonne pratique qui seront élaborées, à compter de la seconde itération 

(janvier 2028) ; 

‒ sur chaque thème du programme « santé mentale et psychiatrie », les perspectives d’intégra-

tion des recommandations, guides et parcours dans les itérations successives du référentiel 

d’évaluation des ESSMS seront travaillées de façon prospective et transversale29.  

Suivi : les résultats d’évaluation des ESSMS feront l’objet d’un suivi impliquant l’ensemble des ser-

vices de la HAS concernés ainsi que les acteurs externes (types d’établissements concernés à défi-

nir) :  

‒ analyse des résultats ;  

‒ communication et échanges avec acteurs externes. 

Un renforcement des attendus sur la prise en compte de la souffrance, des troubles et du handicap 

psychiques fait partie des perspectives envisagées sur la période de réalisation du programme « santé 

mentale et psychiatrie ». 

Outils numériques 

De nombreuses technologies numériques émergent dans le champ de la santé mentale et de la psy-

chiatrie. Elles peuvent contribuer à renforcer la dynamique de prise en charge, à élargir l’arsenal thé-

rapeutique, diagnostique ou pronostique, à améliorer les stratégies de prévention et de repérage 

précoces des symptômes, des évolutions ou des complications.  

Un des enjeux de la HAS sera de contribuer par ses travaux à éclairer les choix des patients, des 

aidants et des professionnels. Il s’agira également de favoriser les développements technologiques en 

réponse à des besoins, notamment afin de favoriser le partage d’information entre professionnels et 

entre les patients, leur entourage et les professionnels. 

 
29 Des travaux d’évolution du référentiel d’évaluation, concertés avec les parties prenantes et les experts du secteur, seront 
menés à partir de 2026. Des modifications, allant en particulier vers le développement d’éléments centrés sur les capacités 
d’expression et de prise en compte des difficultés psychiques par les personnes pourront être envisagées dans le chapitre 1 
du référentiel. 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3324490/fr/evaluation-des-essms-referentiel-et-manuel
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Dans le cadre de ses missions actuelles, la HAS peut être saisie pour l’évaluation d’un dispositif mé-

dical numérique (DMN) lorsqu’un industriel envisage son remboursement par l’Assurance maladie. 

Dans ce cadre30 :  

‒ certaines demandes sont susceptibles de concerner la santé mentale et la psychiatrie ; 

‒ des professionnels pourront être sollicités par la HAS pour la réalisation d’expertises indivi-

duelles des demandes émanant des industriels ; 

‒ un retour d’expérience sur ces expertises sera organisé régulièrement et sous différents formats 

(i.e. actions de communication, organisation de webinaire, etc.), de façon notamment à identifier 

d’éventuelles spécificités attachées à l’évaluation des DMN dans le champ santé mentale et 

psychiatrie et à partager les difficultés rencontrées par les experts le cas échéant.  

En parallèle de ces démarches à l’initiative des industriels pour les technologies qui peuvent faire 

l’objet d’un remboursement, les apports potentiels des outils numériques seront systématiquement 

interrogés dans le cadre de l’élaboration des recommandations de bonne pratique, guides et parcours 

envisagés, cela s’appliquant au champ de la santé mentale et de la psychiatrie comme aux autres 

disciplines. À cette occasion, des documents spécifiques en vue de favoriser le bon usage de ces 

nouveaux dispositifs pourront être rédigés. 

Les travaux de la HAS seront par ailleurs articulés avec le plan d’action du grand défi « DMN en santé 

mentale » (172), qui prévoit notamment une phase pilote pour « tester l’élargissement du périmètre 

d’évaluation de la HAS aux DMN en santé mentale et en psychiatrie destinés à un usage par les 

professionnels de santé pour aider au processus de prise de décision du choix du DMN en psychiatrie 

par les professionnels et les établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux ». 

Des travaux dédiés à la e-santé pourront également être proposés dans le cadre du programme 

« santé mentale et psychiatrie » de la HAS, dans une logique de coconstruction avec les acteurs de 

terrain afin de répondre à leurs besoins. 

Fiches de bon usage du médicament (BUM)  

Les fiches BUM sont des documents d’information élaborés par la HAS, à destination des profession-

nels de santé et/ou des patients, sur les bonnes règles d’utilisation et sur le risque de mésusage de 

médicaments remboursables. Elles permettent de préciser et synthétiser les messages clés issus des 

évaluations des médicaments et de la stratégie thérapeutique recommandée en particulier dans les 

avis de la commission de la transparence (CT). Initialement, ces fiches étaient réservées à des médi-

caments visant une large population. Plus récemment, des fiches BUM pour des médicaments con-

cernant un nombre restreint de patients ont été élaborées. La fiche BUM doit permettre un accès à 

une information simple, claire et lisible permettant un usage raisonné de spécialités remboursables. 

Au sein de la HAS, le choix des médicaments faisant l’objet d’une fiche BUM est proposé par la CT ou 

le Collège, les critères de choix étant les suivants :  

 
30 Les dispositifs médicaux à usage individuel, y compris les DMN à visée thérapeutique, peuvent faire l’objet d’un remboursement 
par l’Assurance maladie via une prise en charge sur la liste des produits et prestations (LPP) visés à l’article L. 165-1 du Code de la 
sécurité sociale. La loi de financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 2022 a introduit des voies de remboursement dédiées à 
certains DMN. La commission nationale d’évaluation des dispositifs médicaux et des technologies de santé (CNEDiMTS) s’est ainsi 
vu confier deux missions nouvelles, à la suite de la publication des décrets d’application :  

- l’évaluation des activités de télésurveillance médicale en vue de leur inscription sur la liste des activités de télésurveillance 
médicale (LATM) (article 36 de la LFSS pour 2022, décret n° 2022-1767 du 30 décembre 2022) ; 

- l’évaluation dans le cadre d’une demande de prise en charge anticipée des DMN (article 58 de la LFSS, décret n° 2023-
232 du 30 mars 2023), ce cadre dérogatoire visant 2 types de DMN : les DMN à visée thérapeutique et les DMN destinés 
aux activités de télésurveillance médicale. 

L’initiative d’une demande de remboursement pour des technologies de ce type appartient à l’industriel concerné.  
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‒ nouvelle classe thérapeutique ; 

‒ nouvelle indication ; 

‒ possible utilisation en dehors des indications, chez une importante population pouvant entraîner 

un déséquilibre du rapport bénéfices/risques (effet indésirable non équilibré par un bénéfice 

thérapeutique) et/ou une perte de chance. 

En lien avec ce dernier critère, les fiches BUM relatives à la place des benzodiazépines dans l’anxiété 

(173) et dans l’insomnie (174) ont été actualisées en juillet 2024. 

Une réflexion sur l’élaboration de fiches BUM en lien avec les thèmes de ce programme sera conduite, 

notamment sur l’utilisation des psychotropes, au regard du mésusage éventuellement identifié et en 

précisant les indications visées par les médicaments concernés.  

Évaluation des produits de santé (médicaments, dispositifs médicaux et 

actes professionnels) 

En réponse à des saisines institutionnelles (Union nationale des caisses d’assurance maladie 

[UNCAM], ministère chargé de la Santé) ou à des demandes émanant de conseils nationaux profes-

sionnels, d’industriels ou d’associations de patients/usagers du système de santé, la HAS pourra, en 

vue de leur remboursement dans le champ de la santé mentale et de la psychiatrie, évaluer ou rééva-

luer :  

‒ des médicaments ;  

‒ des dispositifs médicaux ;  

‒ des actes professionnels. 

Par ailleurs, la HAS évaluera en 2025 des actes de pharmacogénétique afin d’optimiser le recours aux 

traitements de neuropsychiatrie. Le recours aux tests génétiques dans le diagnostic de certains TND 

fera également l’objet d’évaluation. 

Elle prévoit également d’étudier l’opportunité d’une réévaluation de médicaments psychotropes par la 

commission de la transparence. 

Ratios de soignants, par lit ouvert ou par nombre de passages pour les 

activités ambulatoires en psychiatrie 

La loi n° 2025-74 du 29 janvier 2025 relative à l'instauration d'un nombre minimum de soignants par 

patient hospitalisé prévoit que soit établi, pour chaque spécialité et chaque type d'activité de soins 

hospitaliers et en tenant compte de la charge des soins associée, un ratio minimal de soignants, par 

lit ouvert ou par nombre de passages pour les activités ambulatoires, de nature à garantir la qualité et 

la sécurité des soins. Il est prévu que ce ratio soit établi par décret, pris après avis de la HAS, pour 

une période maximale de cinq ans.  

La HAS a été saisie par le ministère de la santé pour élaborer ce ratio sous forme de fourchette prio-

ritairement :  

‒ pour trois spécialités : la périnatalité (soins critiques en néonatalogie), les soins palliatifs et la 

psychiatrie ;  

‒ pour deux professions : les infirmiers et les aides-soignants. 

Ces ratios auront vocation à s’appliquer à tous les établissements de santé, sans distinction tenant à 

leur statut. L’avis HAS est attendu pour début 2027. 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2024-07/bum_bzd_anxiete_11_07_24_vf.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2024-07/bum_bzd_insomnie_11_07_24_vf.pdf
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Actes et prestations pour les affections de longue durée 

Les guides « actes et prestations pour les affections de longue durée (APALD) » sont des outils mé-

dico-administratifs pour l’élaboration du protocole de soins lors de l’admission en affection de longue 

durée (ALD) ou son renouvellement. Il s’agit de synthèses réglementaires des actes, soins et traite-

ments remboursables, nécessaires au diagnostic, traitement et suivi de l’ALD ou à son renouvellement. 

Ils permettent de faciliter le dialogue entre le malade, le médecin traitant et le médecin conseil. 

Ce ne sont ni des outils d’aide à la décision clinique, ni des recommandations de bonne pratique. 

Les quatre guides APALD associés à l’ALD 23 « Affections psychiatriques de longue durée » ont été 

actualisés en 2025 :  

‒ Guide des actes et prestations ALD N° 23 – Schizophrénies (175) ;  

‒ Guide des actes et prestations ALD N° 23 – Troubles anxieux graves (176) ;  

‒ Guide des actes et prestations ALD N° 23 – Troubles bipolaires (177) ; 

‒ Guide des actes et prestations ALD N° 23 – Troubles dépressifs récurrents ou persistants chez 

l’adulte (178).  

Une réflexion est en cours avec la CNAM et la MSA pour évaluer la pertinence d’élaborer un nouveau 

guide APALD associé à l’ALD 23 « Troubles addictifs graves ». 

Avis de la HAS sur des projets de référentiels élaborés par la CNAM 

L’article L. 161-39 du Code de la Sécurité Sociale prévoit que « l'Union nationale des caisses d'assu-

rance maladie et les caisses nationales chargées de la gestion d'un régime obligatoire d'assurance 

maladie peuvent consulter la Haute Autorité de santé sur tout projet de référentiel de pratique médicale 

élaboré dans le cadre de leur mission de gestion des risques ainsi que sur tout projet de référentiel 

visant à encadrer la prise en charge par l'assurance maladie d'un type particulier de soins. La Haute 

Autorité de santé rend un avis dans un délai de deux mois à compter de la réception de la demande. 

A l'expiration de ce délai, l'avis est réputé favorable. » 

En 2025, la CNAM a sollicité l’avis de la HAS sur deux référentiels concernant la durée d’arrêt de travail 

pour les « épisodes dépressifs légers » et les « épisodes dépressifs modérés à sévères ». L’avis de la 

HAS a notamment été sollicité sur : 

‒ le rythme de suivi du patient ; 

‒ les durées indicatives ; 

‒ le besoin d’interroger à chaque étape du suivi l’intérêt et la pertinence de l’arrêt de travail pour 

le patient. 

L’avis adopté par la HAS en janvier 2026 est consultable sur son site Internet (179). 

  

La question de la diffusion et de l’appropriation des productions sera également travaillée de façon 

transversale, en lien avec le « Programme pour l’amélioration de l’impact des recommandations 2023-

2028 » (180) de la HAS et les travaux conduits dans les services de la HAS sur l’amélioration de 

l’appropriation des productions. 

https://www.has-sante.fr/jcms/c_565630/fr/ald-n-23-schizophrenies
https://www.has-sante.fr/jcms/c_556489/fr/ald-n-23-troubles-anxieux-graves
https://www.has-sante.fr/jcms/c_849818/fr/ald-n-23-troubles-bipolaires
https://www.has-sante.fr/jcms/c_767572/fr/ald-n-23-troubles-depressifs-recurrents-ou-persistants-chez-l-adulte
https://www.has-sante.fr/jcms/c_767572/fr/ald-n-23-troubles-depressifs-recurrents-ou-persistants-chez-l-adulte
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3837736/fr/reponse-a-la-saisine-de-l-assurance-maladie-du-21-novembre-2025-en-application-de-l-article-l-161-39-du-css
https://has-sante.fr/jcms/p_3425308/fr/programme-pour-l-amelioration-de-l-impact-des-recommandations-2023-2028
https://has-sante.fr/jcms/p_3425308/fr/programme-pour-l-amelioration-de-l-impact-des-recommandations-2023-2028
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Abréviations et acronymes  
 

ALD Affection de longue durée 

API Alcoolisation ponctuelle importante 

ASE Aide sociale à l’enfance 

AVI Années vécues avec une incapacité 

BUM Bon usage du médicament 

CFO-CNP Collège français d'orthophonie - conseil national professionnel 

CGLPL Contrôleur général des lieux de privation de liberté 

CMP Centre médico-psychologique 

CNEDiMTS Commission nationale d’évaluation des dispositifs médicaux et des technologies de santé 

CN2R Centre national de ressources et de résilience 

Comede Comité pour la santé des exilé.e.s 

COPAAH Collège professionnel des acteurs de l’addictologie hospitalière 

CRPPI Commission recommandations, pertinence, parcours et indicateurs 

CSAPA Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie 

CT Commission de la transparence 

CUMP Cellule d’urgences médico-psychologiques 

DAQSS Direction de l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins 

DCIEU Direction de la communication, de l’information et de l’engagement des usagers 

DEAI Direction de l’évaluation et de l’accès à l’innovation 

DGOS Direction générale de l’Offre de soins 

DGS Direction générale de la Santé 

DiQASM Direction de la qualité de l’accompagnement social et médico-social 

DMN Dispositifs médicaux numériques 

DSM Diagnostic and Statistical Manual of mental disorders 

ECT Électroconvulsivothérapie 

EHPA Établissement d’hébergement pour personnes âgées 

EHPAD Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

EIAS Événements indésirables associés aux soins 

EIGS Évènements indésirables graves liés aux soins 

ES Établissement de santé 

ESPIC Établissement de santé privé d’intérêt collectif 

ESSMS Établissements et services sociaux et médico-sociaux 

FA Fiche anomalie 

FALC Facile à lire et à comprendre 

FFP Fédération française de psychiatrie 
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FSP Flash sécurité patient 

GEM Groupe d’entraide mutuelle 

HAS Haute Autorité de santé 

IQSS Indicateur de qualité et de sécurité des soins 

LATM Liste des activités de télésurveillance médicale 

LFSS Loi de financement de la sécurité sociale 

LPP Liste des produits et prestations 

MAP Mesure d’anticipation en psychiatrie 

MCO Médecine, chirurgie, obstétrique 

MNA Mineur non accompagné 

NAP Neuroleptiques à action prolongée 

NICE National Institute for Health and Care Excellence 

OMéDIT Observatoire du médicament, des dispositifs médicaux et de l’innovation thérapeutique 

OMS Organisation mondiale de la santé 

OR Odds ratio 

OTSS Organisation et transformation du système de santé 

PJJ Protection judiciaire de la jeunesse 

PNDS Protocole national de diagnostic et de soins 

PTSM Projet territorial de santé mentale 

QSS Qualité et sécurité des soins 

SMPR Service médico-psychologique régional 

SMR Soins médicaux et de réadaptation 

TDAH Trouble déficit de l’attention avec ou sans hyperactivité 

TDI Trouble du développement intellectuel 

TND Trouble du neurodéveloppement 

TSA Trouble du spectre de l’autisme  

TSLA Trouble spécifique du langage et des apprentissages 

TUA Trouble de l’usage de l’alcool 

UAPED Unité d’accueil pédiatrique enfants en danger 

UHSA Unité hospitalière spécialement aménagée 

UMD Unités pour malades difficiles 

UMJ Unité médico-judiciaire 

UNCAM Union nationale des caisses d’assurance maladie 

UNHCR Agence des Nations unies pour les réfugiés 

USMP Unité sanitaire en milieu pénitentiaire 

VIAS Vie intime, affective et sexuelle 

  



 

  

Retrouvez tous nos travaux sur  
www.has-sante.fr 

Développer la qualité dans le champ 
sanitaire, social et médico-social 
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